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Excusés

COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT

CONSEIL COMMUNAL DU 20 AVRIL 2021 

REGISTRE

 
Cécile Van Hecke, Président ;
Olivier Deleuze, Bourgmestre ;
Odile Bury, Hang Nguyen, Benoît Thielemans, Jean-François de Le Hoye, Cathy Clerbaux, Marie-
Noëlle Stassart, Daniel Soumillion, Échevin(e)s ;
Philippe Desprez, Jan Verbeke, Jos Bertrand, David Leisterh, Gabriel Persoons, Martin Casier, Aurélie
SAPA FURAHA, Joëlle Van den Berg, Laura Squartini, Rachida Moukhlisse, Félix Boudru, Florence
Lepoivre, Laurent Van Steensel, Victor Wiard, Miguel Schelck, Blanche de Pierpont, Conseillers ;
Etienne Tihon, Secrétaire communal.

 
Sandra Ferretti, Alexandre Dermine, Christine Roisin, Joëlle Mbeka, Conseillers.

Ouverture de la séance à 20:00

SÉANCE PUBLIQUE
 

Secrétariat
 

Approbation du Registre des séances du 23 mars et du 30 mars 2021

La Présidente annonce que le point  sera reporté au prochain conseil étant donné le délai assez court pour
la retranscription des minutes du conseil du 30 mars dernier.

Le point est reporté.
24 votants : 24 votes positifs.

 

 

Marchés publics (du 8/03/2021 au 29/03/2021) - Communication au Conseil des délibérations prises
par le Collège en vertu des articles 234 §3 et 234bis de la Nouvelle Loi Communale.

Le Conseil communal,
Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;
Vu l’Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
et ses modifications ultérieures ;
Vu l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et
ses modifications ultérieures, notamment l’Arrêté royal du 22 juin 2017 ;
Vu les articles 234 §3 et 234bis de la Nouvelle Loi Communale du 24 juin 1988, tels que modifiés par
les ordonnances du 17 juillet 2003, du 09 mars 2006, du 11 juillet 2013, du 27 juillet 2017 et du 17 juillet
2020;
Sur proposition du Collège ;
DECIDE
De prendre pour information les délibérations du Collège relatives à des marchés publics, prises en
application des articles 234 §3 et 234bis de la Nouvelle Loi Communale, énumérées ci-après :
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Collège du 08/03/2021

Service Objet

Logement
/ Régie
foncière

Hospice Communal & Major Brück - Fourniture et pose de 3 stores -
Approbation de l’attribution et des conditions - Application de l’article 234 §3 de
la Nouvelle loi communale – Code économique : 242-01 - Montant estimatif :
1.300,00 euros TVAC - Montant attribution : 1.170,00 euros TVAC - Montant à
engager : 1.170,00 euros - Budget : 2021.

Travaux
publics

Achat d'outillage et matériel pour le cimetière – Marché public de faible
montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 878/744-
51 – Montant estimé : 5.000,00 euros TVAC – Montant de la désignation :
4.638,74 euros TVAC – Montant à engager : 4.700,00 euros TVAC (21/1844) –
Budget : 2021

 
Collège du 15/03/2021
Service Objet

Travaux
publics

Académie des Beaux-Arts - Isolation de la toiture - Mission PEB – Marché public
de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution
du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article :
7342/724-60 – Montant estimé : 1.000,00 euros TVAC – Montant de la
désignation : 950,00 euros TVAC – Montant à engager : 950,00 euros TVAC
(21/1938) – Budget : 2021

Travaux
publics

Delvaux - Gratès 3 - blocs sanitaires rez - travaux de rafraichissement -
Approbation des conditions et du mode de passation - Application de l’article 234
§3 de la Nouvelle loi communale - Article : 762/724-60 - Montant : 88.000,00
euros TVAC - Budget : 2021.

 
Collège du 22/03/2021

Service Objet

Logement
/ Régie
foncière

Brebis 57 - Remplacement en urgence de la chaudière – Marché public de
faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Code économique
: 243-01 – Montant estimé : 3.600,00 euros TVAC – Montant de la désignation :
3.445,00 euros TVAC – Montant à engager : 3.445,00 euros TVAC – Exercice:
2021.

Travaux
publics

Achat d'un détecteur de câbles pour le centre technique – Marché public de
faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 138/744-
51 – Montant estimé : 250,00 euros TVAC – Montant de la désignation : 239,97
euros TVAC – Montant à engager : 250,00 euros TVAC (21/3111) – Budget :
2021.

Travaux
publics

Ecole du Karrenberg - Placement d'un parlophone – Marché public de faible
montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 7221/724-
60 – Montant estimé : 6.000,00 euros TVAC – Montant de la désignation :
2.574,40 euros TVAC – Montant à engager : 2.831,00 euros TVAC (21/3123) –
Budget : 2021.
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Travaux
publics

Eglise St Clément - Remise en état de la citerne d'eau de pluie – Marché public
de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution
du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article :
790/724-60 – Montant estimé : 15.800,00 euros TVAC – Montant de la
désignation : 14.322,39 euros TVAC – Montant à engager : 15.754,63 euros
TVAC (21/3110) – Budget : 2021.

 
Collège du 29/03/2021

Service Objet

Logement
/ Régie
foncière

46 Gratès - Construction d'un mur mitoyen – Marché public de faible montant –
Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du marché –
Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 242-01 – Montant
estimé : 7.500,00 euros TVAC – Montant de la désignation : 6.632,29 euros
TVAC – Montant à engager : 7295,52 euros TVAC – Budget : 2021.

Logement
/ Régie
foncière

Heiligenborre 194 - Remplacement en urgence de la chaudière – Marché
public de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de
l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC –
Code économique : 243-01 – Montant estimé : 3.600,00 euros TVAC –
Montant de la désignation : 3.021,00 euros TVAC – Montant à engager :
3.323,10 euros TVAC – Budget : 2021.

Logement
/ Régie
foncière

Hulpe 214 - 3ème étage gauche - Remplacement en urgence de la chaudière
– Marché public de faible montant – Approbation de la procédure de passation
et de l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC
– Code économique: 243-01 – Montant estimé : 3.600,00 euros TVAC –
Montant de la désignation : 3.233,00 euros TVAC – Montant à engager :
3.566,30 euros TVAC – Exercice : 2021.

Logement
/ Régie
foncière

Hulpe 491 - Remplacement en urgence de la chaudière – Marché public de
faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Code
économique : 243-01 – Montant estimé : 3.700,00 euros TVAC – Montant de la
désignation : 3.551,00 euros TVAC – Montant à engager : 3.685,00 euros
TVAC – Budget : 2021.

Marchés
publics

Achat d’accoudoirs et de roulettes de remplacement pour sièges de bureau –
Marché public de faible montant – Approbation de la procédure de passation et
de l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC –
Article : 137/741-51 – Montant estimé : 200,00€ TVAC – Montant de la
désignation : 197,23€ TVAC – Montant à engager : 198,00€ TVAC (21/3143) –
Budget : 2021.

Travaux
publics

Crèche Gilson - Adaptation de la laverie pour augmentation de la capacité –
Marché public de faible montant – Approbation de la procédure de passation et
de l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC –
Article : 84401/724-60 – Montant estimé : 15.000,00 euros TVAC – Montant de
la désignation : 12.079,18 euros TVAC – Montant à engager : 13.287,00 euros
TVAC (21/3149) – Budget : 2021.
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Travaux
publics

Ecole des Cèdres - Travaux de menuiserie - Remplacement de châssis et
portes intérieures – Marché public de faible montant – Approbation de la
procédure de passation et de l’attribution du marché – Application des articles
234 §3 et 236 de la NLC – Article : 7221/724-60 – Montant estimé : 16.000,00
euros TVAC – Montant de la désignation : 8.036,59 euros TVAC – Montant à
engager : 8.840,00 euros TVAC (21/3145) – Budget : 2021.

Travaux
publics

Gratès 7 - remplacement de la chaudière – Marché public de faible montant –
Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du marché –
Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 762/724-60 –
Montant estimé : 18.000,00 euros TVAC – Montant de la désignation :
13.820,62 euros TVAC – Montant à engager : 15.202,00 euros TVAC
(21/3144) – Budget : 2021.

 

Le Conseil prend connaissance.
24 votants : 24 votes positifs.

Laura SQUARTINI constate à plusieurs reprises la prévision de dépenses relatives aux chaudières. Elle
aimerait savoir s’il existe un cadastre ainsi qu’un planning de suivi pour les entretiens et remplacements
des chaudières.
CE 29.03.21 – Laura SQUARTINI aimerait plus d’informations concernant la construction du mur rue
Gratès.
 
Benoit THIELEMANS répond que pour les chaudières, c’est la saison des pannes et que dans certains cas,
le remplacement est planifié pour une diminution des consommations.  Il existe cependant  aussi toute une
série d’impondérables.  Il confirme l’existence d’un cadastre et d’un suivi des entretiens et des
remplacements.  Pour les chaudières installées  chez des particuliers, ce suivi réside dans la présentation
par les locateurs d’une attestation d’entretien.
Concernant la rue Gratès, Mr THIELEMANS informe les conseillers de la rénovation du n°44,  maison de
droite. Les travaux sont bien avancés cependant quelques éléments n’ont pu être observés au tout début des
travaux, c’est le cas du mur mitoyen au niveau du jardin.  Ce mur ne pouvait pas être conservé en l’état et
devait être reconstruit.
Laura SQUARTINI stelt herhaaldelijk de raming voor uitgaven betreffende de verwarmingsketels vast. Zij
zou graag willen weten of er een opvolgingskadaster evenals een planning voor het onderhoud en
vervanging van de verwarmingsketels bestaat.
Het SC 29.03.21 – Laura SQUARTINI zou graag meer informatie willen betreffende de bouw van de muur
Gratèsstraat .
 
Benoît THIELEMANS antwoordt dat voor de verwarmingsketels het seizoen is van de defecten en dat in
bepaalde gevallen, de vervanging voor een daling van het verbruik is gepland. Er bestaat eveneens een hele
reeks onvoorzienbare. Hij bevestigt het bestaan van een kadaster en een opvolging van de onderhouden en
de vervangingen. Voor de verwarmingsketels bij particulieren, berust de opvolging in het indienen van een
onderhoud attest door de huurders.
Betreffende de Gratèsstraat, informeert de Heer THIELEMANS de raadsleden van de renovatie van n°44,
huis van rechts. De werkzaamheden zijn goed gevorderd echter konden enkele elementen niet voorspeld
worden bij begin van de werkzaamheden, dat geldt voor gemeenschappelijke  muur op het niveau van de
tuin. Deze muur kon niet behouden worden en moest weer opgebouwd worden.
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Environnement
 

Règlement relatif à l’octroi de primes pour la stérilisation et l'identification électronique des chats
domestiques.

Le Conseil communal,
 
Vu l’article 117 de la Nouvelle Loi Communale ;
Vu la Convention relative à la subvention portant la référence SUB/2020/WB/BEA/Label octroyant à la
Commune de Watermael-Boitsfort un subside de 6000€ pour la réalisation de projets dans ce domaine ;
Considérant le rôle social des animaux domestiques et l’importance de faire cohabiter l’homme et les
animaux en parfaite harmonie ;
Considérant l’importance d’encourager les propriétaires de chats à stériliser leur animal afin de contrôler
la population de chats errants, qui souffrent de la faim, du froid et des maladies ;
Considérant l’impact de la présence de chats errants sur l’écosystème naturel, notamment sur les
populations d’oiseaux, dont ils sont les prédateurs ;
Considérant que l’identification et l’enregistrement sont obligatoires pour tout chat né à partir du
1  novembre 2017 :
Considérant que l’identification électronique constitue une méthode sûre et permanente d'identification
des animaux et que cela permet aux propriétaires d'augmenter considérablement leurs chances de
retrouver leurs chats volés ou perdus :
Considérant le souhait de la Région de Bruxelles-Capitale de soutenir les initiatives en faveur du bien-
être animal prises au niveau communal ;
Sur proposition du Collège
 
ARRETE
 
Article 1er - Objet
Dans la limite des crédits budgétaires disponibles et aux conditions fixées par le présent règlement, la
Commune de Watermael-Boitsfort octroie une prime pour la stérilisation et l’identification électronique
des chats domestiques.
 
 Article 2 - Définitions

stérilisation : acte pratiqué par un vétérinaire sur un chat mâle ou femelle visant à rendre celui-ci
improductif.

Identification électronique : acte pratiqué par un vétérinaire visant à implanter une puce
électronique sous cutanée permettant l’identification de l’animal et d’établir un lien entre celui-ci et
son propriétaire

vétérinaire : médecin-vétérinaire membre de l’Ordre des médecins vétérinaires de Belgique.

 
Article 3 - Critère d’attribution
Dans le cas où le nombre de demandes excéderait le budget disponible, la date d’introduction de la
demande servira de critère d’attribution selon le principe du premier demandeur premier servi.
 
Article 4 - Hauteur et limite de la prime
Stérilisation :
Le montant de la prime communale est fixé à 25€ pour les chats mâles et 50€ pour les chats femelles.
Identification électronique :
Le montant de la prime communale est fixé à 25€ par animal
Un maximum de 3 primes peut être octroyé par année et par ménage domicilié à Watermael-Boitsfort
(sur base de la composition de ménage) et doit concerner un chat appartenant au demandeur.
 
Article 5 - Procédure

er

• 

• 

• 
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Sous peine d’irrecevabilité, la demande de prime doit être introduite à l’aide du formulaire ad hoc,
dûment complété par le demandeur.
Ce formulaire doit être accompagné d’une attestation de soins signée par le vétérinaire ayant pratiqué la
stérilisation et l’identification électronique, de la facture originale émise par celui-ci et d’une copie de la
carte d’identité du demandeur.
La demande doit être introduite dans les quatre mois de la stérilisation et au plus tard avant le 1 ier

décembre de l’année pour laquelle la prime est demandée à l’adresse suivante : Commune de
Watermael-Boitsfort – Service de l’Environnement - Place Gilson 1 – 1170 Bruxelles.
 
Article 6 - Liquidation
Suite à la décision d’octroi du Collège, la prime est versée au bénéficiaire sur le numéro de compte
mentionné par ce dernier sur le formulaire de demande prévu à l’article 5.
 
Article 7 - Remboursement
Le bénéficiaire de la prime est tenu de rembourser à l’administration communale l’intégralité de la prime
en cas de déclaration inexacte ou frauduleuse effectuée en vue d'obtenir indûment la prime accordée
par l'arrêté.
 
Article 8 - Contestations
Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf l’éventualité d’un recours
juridictionnel, sont tranchées souverainement et sans appel par le Collège des Bourgmestre et
Echevins. Ce dernier statue en équité dans tous les cas non prévus par le présent règlement.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
24 votants : 24 votes positifs.

Odile BURY explique le point.  Elle déclare que cette prime existe depuis plusieurs années et qu’il est
proposé aux conseillers de la pérenniser en supprimant les dates pour une simplification administrative au
bénéfice des habitants et de la commune.
 

Florence LEPOIVRE demande ce qu’il en est pour les personnes ayant fait vacciner leur chat entre le 1 er

janvier et aujourd’hui vu l’absence d’effet rétroactif  (dans les 3 mois de l’intervention). Florence
LEPOIVRE  aimerait savoir si un remboursement est possible pour un dépassement de délai.  Elle
demande s’il serait possible d’envisager  le remboursement de toutes les interventions pour l’année en
cours.
 
Odile BURY répond que la prime pourrait être élargie à une période de 4 mois mais que les primes doivent
être demandées avant la fin du mois de décembre et qu’elle ne peut donner une suite favorable à la
demande de Mme LEPOIVRE.
 
Laura SQUARTINI demande s’il est possible d’annexer à l’avenir le document avec le track-change. Mme
SQUARTINI signale avoir demandé au service les chiffres des demandes octroyées et refusées. Elle a été
informée qu’aucune demande n’avait été  refusée.   Mme SQUARTINI s’interroge sur la communication
vis-à-vis des professionnels.
 
Odile BURY répond que la communication a surtout été faite à l’attention des habitants et ajoute qu’il y a
peu de vétérinaires dans la commune et que ceux-ci connaissent la récurrence de cette prime. Un courrier a
cependant bien envoyé à chaque vétérinaire.
 
Vote sur le point : unanimité
Vote sur le point avec amendement : Remplacement à l’article 5 d’une période de 3 mois vers une période
de 4 mois
Odile BURY legt het punt uit.  Zij verklaart dat deze premie sinds verschillende jaren bestaat en dat men
de raadsleden voorstelt om ze te bestendigen door de data af te schaffen voor een administratieve
vereenvoudiging ten gunste van de inwoners en van de gemeente.
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Florence LEPOIVRE vraagt wat er van aan is voor de personen die hun kat tussen 1 januari en nu
hebben laten steriliseren gezien het gebrek van terugwerkende kracht (binnen de 3 maanden van de
interventie). Florence LEPOIVRE zou graag willen weten of een terugbetaling voor een overschrijding
van termijn mogelijk is.  Zij vraagt of het mogelijk zou zijn om de terugbetaling van alle acties voor het
lopende jaar te overwegen.
 
Odile BURY antwoordt dat de premie tot een periode van 4 maanden zou kunnen uitgebreid worden
maar dat de premies voor eind december gevraagd moeten worden en dat zij geen gevolg kan geven
aan het verzoek van Mevrouw LEPOIVRE.
 
Laura SQUARTINI vraagt of het mogelijk is om in de toekomst het document met de track-change bij te
voegen. Mevr SQUARTINI zegt aan de dienst de cijfers hebben gevraagd van de toegestane en de
geweigerde vragen. Zij werd geïnformeerd dat geen enkele vraag werd geweigerd. Mevr SQUARTINI
stelt zich vragen over de communicatie ten aanzien van de bedrijven?
 
Odile BURY antwoordt dat de mededeling vooral ter attentie van de inwoners werd gedaan en voegt
eraan toe dat er weinig dierenartsen in de gemeente zijn en dat deze de herhaling van deze premie
kennen. Een post werd echter wel verzonden naar elke dierenarts.
 
Stemming over het punt: eenstemmigheid
Stemming op het punt met amendement: Vervanging in artikel 5 van een periode van 3 maanden naar
een periode van 4 maanden

 

Jan Verbeke entre en séance. 
 

 

Enseignement
 

Livraison de repas sains et durables aux écoles communales et plaines de vacances – Approbation
des conditions et du mode de passation – Articles : 700/124-23 et 761/124-02 – Montant estimé :
730.000,00€ TVAC (Tranche ferme : 569.000,00€ et Tranche conditionnelle : 161.000,00€) – Budgets
: 2021, 2022 et 2023.

Le Conseil communal,
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 234 relatif aux compétences du Conseil communal et
ses modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, fournitures et services et de concessions et ses
modifications ultérieures ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 89, § 1, 2° (le montant estimé
HTVA n'atteint pas le seuil de 750.000,00€) et l'article 57 ;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et
ses modifications ultérieures ;
Vu le cahier des charges N°2021-1483 relatif au marché “Livraison de repas sains et durables aux écoles
communales et plaines de vacances” établi par les Services Enseignement et Finances/Marchés publics ;
Considérant que ce marché est divisé en tranches :
  * Tranche ferme : Tranche de marché 1 de 18 mois (Estimé à 569.000,00€ TVAC) ;
  * Tranche conditionnelle : Tranche de marché 2 de 6 mois (Estimé à 161.000,00€ TVAC) ;
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Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 730.000,00€ TVAC sur 24 mois ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2021,
2022 et 2023, articles 700/124-23 et 761/124-02 ;
Sur proposition du Collège ;
 
DECIDE
 
D'approuver le cahier des charges N° 2021-1483 et le montant estimé du marché “Livraison de repas sains
et durables aux écoles communales et plaines de vacances”, établis par les Services Enseignement et
Finances/Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 730.000,00€ TVAC sur 24 mois.
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2021, 2022 et 2023,
articles 700/124-23 et 761/124-02.
De transmettre cette délibération à l’autorité de tutelle en vue de l’exercice de la tutelle générale.
 

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

Hang NGUYEN présente le point et précise qu’il s’agit du marché des repas scolaires arrivant à échéance
le 31 aout 2021. Elle indique que la cuisine centrale située à côté du y§èuuuuugyytKarrenberg  sera bientôt
en travaux et qu’il  ne sera dès lors plus possible d’y confectionner les repas. Un nouveau marché est lancé
en fonction de l’évolution des travaux. Le contenu du cahier des charges reste inchangé : même démarche
d’engagement contractuel « Good Food » trois fourchettes, avec certains critères tels que l’emploi d’un
maximum de produits bio, de saison, comprenant des rations équilibrées, une utilisation de contenant en
inox et non en plastique,…
 
Florence LEPOIVRE demande si dans le marché il y a quelque chose de prévu concernant les
déplacements dans une optique de développement durable. 
 
Martin CASIER se demande où aura lieu la confection des repas pendant la fermeture de la cuisine.
 
Hang NGUYEN répond que le critère de  développement durable des déplacements est précisé avec
comme caractéristique que « l’intégrité » du mode de livraison. Elle déclare  que la confection des repas
est  actuellement effectuée par TCO dans la cuisine centrale mais que TCO cuisine également  pour
d’autres communes. Elle ajoute que vu que la confection a lieu dans la cuisine du Karrenberg, la commune
dispose d’un avantage financier mais qu’avec le nouveau marché, cet avantage disparaîtra puisque les
repas seront confectionnés dans une autre commune.
 
Laura SQUARTINI demande si au niveau des critères  bio et de développement durable, des listes de
certification existent et si les soumissionnaires proposent librement leurs critères.   Elle demande
également ce  que l’on entend  par repas écologique et si la hausse des prix sera  répercutée sur le prix des
repas.
 
Hang NGUYEN  répond que le coût dépendra du prix du soumissionnaire et qu’à l’heure actuelle, il est
difficile de savoir.  Si le marché se porte sur TCO, la commune dispose d’une estimation et le prix pourrait
augmenter. S’il s’agit d’un autre soumissionnaire, le prix peut être égal voire inférieur. Elle rappelle que le
coût réel d’un repas est en fait beaucoup plus élevé que ce que les parents payent car la commune prend en
charge une partie. Concernant la liste des critères de développement durable,  elle est disponible dans le
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cahier des charges. Le soumissionnaire présentera une liste d’ingrédients, c’est donc à lui à en faire la
preuve et à s’engager. Lors de la réception des offres, la commune établira un comparatif avec un rapport
qualité/prix. Ce qui est important pour Mme NGUYEN est la conservation du label Good Food dont les
caractéristiques peuvent être consultées sur le site de Bruxelles Environnement
 
Concernant les repas écologiques, Mme NGUYEN explique que ce sont des repas qui permettront une
approche pédagogique par les auxiliaires d’éducation (animation scolaire : identifier les légumes de
 saison, analyser le contenu d’une assiette afin d’illustrer les apports nécessaires ou  encore permettre une
sensibilisation sur les déchets organiques, etc.).
Hang NGUYEN stelt het punt voor en verklaart dat het om de markt van de schoolmaaltijden gaat die
afloopt, op 31 augustus 2021. Zij deelt mede dat de centrale keuken gelegen naast de Karrenberg weldra in
werkzaamheden zal zijn en dat het derhalve niet meer mogelijk zal zijn om er de maaltijden voor te
bereiden. Een nieuwe markt wordt in functie van de evolutie van de werken gelanceerd. De inhoud van het
lastenboek blijft onveranderd: zelfde methode van contractuele verbintenis « Good Food » drie vorken, met
bepaalde criteria zoals het gebruik van een maximum bio- en seizoen producten, omvattende evenwichtige
porties, een gebruik van inox gerief en geen plastic,…
 
Florence LEPOIVRE vraagt of in het Overheidscontract er iets is voorzien over de verplaatsingen in een
visie van duurzame ontwikkeling. 
 
Martin CASIER vraagt zich af waar de bereiding van de maaltijden gedurende de sluiting van de keuken
zal plaatsvinden.
 
Hang NGUYEN antwoordt dat het criterium van duurzame ontwikkeling van de verplaatsingen als
kenmerk geldt en er « integriteit » van leveringsmanier moet zijn. Zij verklaart dat de bereiding van de
maaltijden momenteel door TCO in de centrale keuken wordt uitgevoerd maar dat TCO eveneens voor
andere gemeenten kookt. Zij voegt eraan toe dat aangezien de bereiding in de keuken van Karrenberg
plaatsvindt, de gemeente van een financieel voordeel geniet maar dat met het nieuwe Overheidscontract,
dit voordeel verdwijnt daar de maaltijden in een andere gemeente zullen worden vervaardigd.
 
Laura SQUARTINI vraagt of over het niveau van de criteria bio- en duurzame ontwikkeling, lijsten van
certificatie bestaan en vraagt of de inschrijvers hun criteria vrij voorstellen? Zij vraagt ook wat men met
ecologische maaltijd bedoelt en of de prijzenstijging aan de maaltijdprijs zal toegevoegd worden.
 
Hang NGUYEN antwoordt dat de kosten zullen afhangen van de prijs van de inschrijver en dat momenteel,
het moeilijk te weten valt. Als de markt naar TCO gaat, beschikt de gemeente over een schatting en zou de
prijs kunnen stijgen. Als het naar een andere inschrijver gaat, kan de prijs lager zijn. Zij herinnert eraan dat
de reële kosten van een maaltijd in feite veel hoger zijn dan wat de ouders betalen want de gemeente neemt
een deel voor haar rekening. Betreffende de lijst van de criteria van duurzame ontwikkeling, die is
beschikbaar in het lastenboek. De inschrijver zal een lijst van ingrediënten indienen, het is dus aan hem
om bewijs ervan te doen en zich te engageren. Bij de ontvangst van het aanbod, zal de gemeente een
vergelijking verhouding kwaliteit/prijs opstellen. Wat belangrijk is voor Mevrouw NGUYEN, is het
behoud van het keurmerk Good Food waarvan de kenmerken op de site van Brussel Milieu geraadpleegd
kunnen worden
Betreffende de ecologische maaltijden, legt Mevrouw NGUYEN uit dat het maaltijden zijn die een
pedagogische benadering door de opvoedingshulpkrachten (schoolanimatie zullen toelaten: de seizoen
groenten identificeren, de inhoud van een bord analyseren om in verhouding de vereiste inbreng te
verduidelijken of een bewustmaking op de organische afvalstoffen toelaten, enz).
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Vie économique
 

Marchés communaux : modification du règlement communal commun

Le Conseil communal,
 
Vu les articles 117 et 119 de la Nouvelle loi communale ;
Vu l’arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes ;
Vu le Règlement général sur les activités ambulantes sur les marchés communaux de Watermael-Boitsfort
et sur le domaine public approuvé en séance du Conseil communal du 20.10.2020 ;
Considérant la nécessité d’adapter les règlements des marchés communaux à la réalité de terrain ;
Considérant la nécessite d’harmoniser les règlements des marchés communaux en vue de faciliter leur
compréhension et application ;
Considérant la nécessité de disposer d’un règlement transposable à tout nouveau marché communal ;
Attendu qu’il y a lieu de mettre à exécution un règlement communal commun aux marchés communaux
afin de gérer au mieux les occupations hebdomadaires de l’espace public grâce à une base légale qui
précise les droits et devoirs des maraîchers, la sécurité, le respect des directives communales, etc. ;
Considérant les retours reçus par le Service Public Economie et Emploi (voir annexe);
Sur proposition du Collège échevinal,
 
 
ARRETE
Le règlement commun pour les marchés communaux exposé ci-après.
 
Règlement général sur l’organisation des activités ambulantes sur les marchés prenant place
dans la commune de Watermael-Boitsfort
 
Le présent règlement abroge toute disposition antérieure relative à cette matière.
 
Organisation générale d’activités ambulantes sur les marchés publics :
 
1. Définitions
 
Article 1
Pour l’application du présent règlement, il faut entendre par :

Produits : les biens meubles corporels destinés au consommateur dans le but de satisfaire un
besoin ;

Consommateur : toute personne physique ou morale qui acquiert ou utilise à des fins excluant
tout caractère professionnel des produits ou des services mis sur le marché ;

Services : toutes prestations qui constituent un acte de commerce ou une activité artisanale
visée par la loi du 18 mars 1965 sur le registre de l'artisanat; 

Marché public : l’endroit sur le domaine public créé et organisé par la commune pour rassembler
des personnes vendant des produits et services mis sur le marché ;

Commerçant ambulant : personne autorisée à exercer sur les marchés publics une activité
ambulante ;

Activité ambulante : toute vente, offre en vente ou exposition en vue de la vente de produits et
accessoirement des services se rapportant à ces produits, au consommateur, effectuée par un
commerçant en dehors des établissements mentionnés dans son immatriculation à la Banque

er 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Carrefour des Entreprises ou par une personne ne disposant pas d’un établissement de ce genre ;

Démonstrateur : le commerçant ambulant dont l’activité consiste exclusivement dans la mise en
vente, sur différents marchés, de l’un ou l’autre produit et/ou de services, dont il vante la qualité et
explique le maniement, au moyen d’arguments et/ou de démonstrations visant à mieux le faire
connaître au public et ainsi à en promouvoir la vente ;

Camion-étal : camion ou camionnette disposant d’un comptoir intégré dans sa structure, frigorifié
ou non, et depuis lequel un commerçant ambulant propose ses marchandises.

Maraîcher fixe ou abonné : commerçant ambulant titulaire d’un abonnement, attribué par le
Collège Echevinal renouvelable tacitement tous les ans. 

Maraîcher volant : commerçant ambulant qui fréquente les marchés de la Commune de manière
occasionnelle ou régulière et à qui est octroyé un emplacement au jour le jour en fonction des
disponibilités du marché.

Candidat externe : commerçant ambulant n’ayant aucune expérience ni historique sur le(s)
marché(s) sollicité(s).

 
2. Données sur le marché public
 
Article 2 – Données des marchés publics
La commune organise des marchés publics  sur le domaine public, dont les  sites, jours et heures sont
spécifiés dans les annexes respectives  reprises en fin de règlement.
 
Article 3. Modification de l’occupation et de l’implantation
Le Collège Echevinal pourra en tout temps et lorsque les circonstances l’exigent, modifier l’occupation
et l’implantation des emplacements.
Le ou les commerçant(s) ambulant(s) faisant l’objet d’une telle mesure ne pourront réclamer aucune
indemnité à charge de l’Administration Communale ni exiger un quelconque dédommagement.
 
Article 4. Horaire – présence
Sauf dérogation accordée par le Collège échevinal, le titulaire d’un emplacement fixe doit se trouver sur
place, au plus tard, 1 heure avant l’ouverture du marché, sous peine de voir sa place attribuée à un
autre commerçant ambulant.
Toute arrivée pendant les heures d’ouverture du marché est interdite.
En cas d’absence, le commerçant ambulant est tenu de prévenir soit le service de la Vie économique
au plus tard le jour ouvrable précédant son absence soit le placier au plus tard 2 heures avant
l’ouverture du marché le jour de son absence en utilisant l’adresse électronique
suivante commerce@wb1170.brussels ou via le numéro de GSM suivant : +32/491.86.60.63.
Seules les absences communiquées via l’un de ces canaux seront pris en considération. Tout autre
canal de communication sera considéré comme non-recevable.
 
Article 5. Mesures exceptionnelles d’ouverture et de fermeture
Le Collège Echevinal peut modifier la fermeture du marché dans les cas qu’il juge nécessaires.  Il devra
en aviser les commerçants ambulants, dans les plus brefs délais.
Par mesure exceptionnelle pour l’organisation de fêtes, pour l’exécution de travaux ou pour toute autre
raison, le Collège Echevinal a le droit de supprimer ou de déplacer le marché, sans que les
commerçants ambulants puissent prétendre à un dédommagement quelconque.  Les commerçants
ambulants en seront avisés au plus tard, le dimanche précédent.
Tout autre marché ne peut être installé qu’avec l’assentiment du Conseil Communal.
 
Article 6. Vente – en dehors de la grille horaire 
Aucun achat, aucune vente ne peut avoir lieu avant ou après les heures fixées pour l’ouverture ou la
clôture du marché.
 
Article 7. Vente – départ anticipé
Sauf autorisation du responsable du service de la Vie économique, le commerçant ambulant est obligé
d’exploiter son stand jusqu’à l’heure de fermeture du marché et ne pourra dès lors déplacer son
échoppe ou véhicule qu’après cette heure.

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 8. Vente – en dehors de l’emplacement
Lors du transport des marchandises vers le marché, celles-ci ne peuvent être ni vendues, ni offertes en
vente sur la voie publique.
 
Article 9. Emplacement – interdiction de réservation
Il est défendu de déposer sur les emplacements réservés au marché, avant l’heure indiquée pour
l’ouverture de celui-ci, des marchandises quelconques dans le but de retenir des places ou pour tout
autre motif. De même, il est interdit, sauf dérogation, d’utiliser tout autre espace en dehors de
l’emplacement attribué au commerçant ambulant, sur le marché, en vertu de ce règlement.
 
Article 10. Emplacement – installation
Les échoppes et étals peuvent être installés une heure et demie avant l’ouverture du marché ; ils
doivent obligatoirement être enlevés au plus tard une heure après la clôture du marché.  Chaque
commerçant ambulant a la responsabilité de prendre toutes les précautions nécessaires afin que le
placement de son installation s’effectue sans nuisances sonores, sans entrave à la mise en place du
marché dans sa globalité ni perturbations pour l’environnement.
Tout commerçant ambulant qui néglige ou refuse de se conformer à ces prescriptions, verra son
matériel, véhicule, étal ou marchandises enlevés à ses risques et périls et à ses frais, à l’intervention
des services de police.
 
Article 11. Véhicules – circulation - présence
La présence de véhicules et remorques, sauf camions-étals et remorques-étalsest interdite dans la
zone du marché, sauf dérogation explicite donnée par le Collège Echevinal.
Toute circulation de véhicules est interdite sur les marchés entre les heures d’ouverture et les heures
de clôture de ceux-ci (voir annexes sur les dispositions particulières pour chacun des marchés).
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux véhicules des services publics affectés à un
service d’urgence.  Ces derniers doivent pouvoir circuler, sans difficulté, entre les étals.  A cet effet, le
placier et les maraîchers sont strictement tenus de laisser le passage libre aux véhicules d’intervention
et de secours.
 
Article 12. Installation - sécurité
Les commerçants ambulants sont tenus de placer leurs installations et de ranger leurs marchandises de
façon à ne pas entraver le passage du public en se conformant aux instructions des services de police
ou des préposés de l’Administration communale.
Les commerçants ambulants placeront leurs étals sur des rangs parallèles et dans les limites des
indications au sol des emplacements, afin de permettre l’intervention des services de secours et de
sécurité. Il leur est défendu d’exposer ou de placer des objets ou des marchandises hors des limites
indiquées des emplacements attribués en vertu de ce règlement.
En tout temps, un passage devra rester libre entre les rangées des échoppes dans toute la zone du
marché pour les services de secours.
Le commerçant ambulant est responsable de tout accident causé éventuellement par un auvent ouvert.
Afin de permettre aux services de secours d’intervenir ou d’accéder facilement sur le lieu d’un accident
éventuel, les auvents doivent pouvoir être rabattus et fermés immédiatement (Cf art 104 al 1 du
règlement  de la  police tel que adopté par le Conseil communal du 15 mars 2005).
L’occupant d’un emplacement est seul responsable des accidents ou dommages occasionnés aux tiers
par le fait de son installation et/ou de ses préposés.
La commune n’assume aucune responsabilité qui découlerait de l’attribution d’un emplacement sur les
marchés publics.
L’occupant d’un emplacement devra, à cet effet, souscrire une police d’assurance couvrant sa
responsabilité à l’égard des tiers, par l’intermédiaire d’une assurance responsabilité d’Exploitation.
Chaque année, le commerçant ambulant devra fournir à l’attention du service de la Vie économique de
l’Administration Communale la preuve de souscription d’une assurance responsabilité civile vis-à-vis
des tiers. Il devra également en garder une copie sur lui en cas de contrôle.
Le fonctionnaire compétent peut exiger à tout moment que lui soit montré cette police, ainsi que la
preuve du paiement de la prime.
 
Article 13. Déontologie du commerçant ambulant
Il est défendu aux commerçants ambulants de proposer, donner ou accepter une indemnité quelconque
pour l’échange d’emplacements et ce même en cas de cessation d’emplacements pour fin d’activité. 
Ceux qui ne se conforment pas à ces dispositions seront immédiatement et définitivement expulsés du
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marché par ordre de police ou du délégué de l’Administration communale.
Il est défendu aux commerçants ambulants de se comporter d’une façon inconvenante entre eux,
envers le public ou envers le préposé communal ou de la police.  Ceux qui ne se conforment pas à ces
dispositions pourront être immédiatement et définitivement expulsés du marché par ordre de police ou
du délégué de l’Administration communale.
 
Article 14. Placement – « volant » - autorisation
Aucun commerçant ambulant non abonné ne peut occuper un emplacement au marché sans
autorisation préalable du placier.
 
Article 15. Qualité de la marchandise
L’application des règles en vigueur pour la conservation et la protection des denrées alimentaires est de
mise.  Ainsi les maraîchers concernés sont invités à reprendre les recommandations et exigences de
l’AFSCA.
Celles-ci sont disponibles à l’adresse suivante : http://www.afsca.be/professionnels/agrements/
Le maintien de la chaîne du froid et la protection des aliments en les conservant dans des frigos ou en
les protégeant est d’application.
D’une manière générale il est défendu de vendre des produits d’une qualité inférieure à celle annoncée
dans le but de tromper les acheteurs.
Il est défendu de mettre au fond des caisses, paniers ou raviers des aliments d’une qualité inférieure à
ceux se trouvant au-dessus, dans le but de tromper les acheteurs.
Les aliments étalés dans des caisses doivent se trouver à une hauteur de 60 cm du sol.
Les personnes vendant des produits de leur exploitation agricole sont invitées à placer, d’une façon
apparente, au-devant et au-dessous de leurs marchandises, une pancarte rigide portant en gros
caractères le mot « PRODUCTEUR ».  Cette pancarte ne devra être apposée que sur les bancs
vendant leur production.
 
Article 16. Nuisances sonores
Tout emploi de microphones ou sonorisations est interdit, sauf ceux destinés aux vendeurs d’articles de
musique et aux démonstrateurs.  Ils devront respecter le nombre de décibels autorisé par la loi.
 
Article 17. Conformité des installations
Les commerçants ambulants ne pourront occuper leur emplacement que si leurs installations sont
conformes aux lois et réglementations en vigueur.  Les commerçants doivent toujours être en mesure
de présenter les attestations de conformités (contrôle en matière d’incendie, d’appareils à gaz et
d’éclairage, etc.), qui sont délivrées par un organisme de contrôle agréé.
Le fonctionnaire compétent peut exiger à tout moment que lui soit montré ces attestations.
 
Article 18. Sécurité des installations
L’utilisation des appareils à gaz, de chauffage, de refroidissement ainsi que des installations d’éclairage
doit se faire conformément aux dispositions de la loi.
Les commerçants ambulants sont personnellement responsables pour tout dommage éventuel et/ou
accident causé par leur raccordement au réseau de distribution d’électricité via l’armoire d’alimentation
de l’Administration communale.
Ils sont tenus d’exécuter ces raccordements en conformité avec toutes les prescriptions réglementaires
existantes.
 
Article 19.  Raccordement électrique
Le matériel du raccordement électrique doit être conforme à la loi. Tout commerçant ambulant qui
souhaite le raccordement à la cabine de dérivation d’électricité pendant le marché doit payer une
redevance dont le montant est fixé par le Conseil Communal.
Il est défendu de se brancher aux raccordements électriques des autres commerçants ambulants (sauf
dérogations pour basse énergie ou balances électriques) qui utilisent la cabine de dérivation
d’électricité.
L’Administration Communale limite la puissance électrique fournie à 32A sauf dérogation. Les câbles et
branchements électriques doivent être conformes à la puissance disponible et se trouver derrière les
installations maraîchères.
Il est interdit de céder de l’électricité.
La priorité est donnée aux raccordements électriques qui permettent l’application des règles d’AFSCA.
Les commerçants ambulants qui utilisent l’électricité des cabines de dérivation doivent fournir la preuve
de leur couverture en matière d’assurance de responsabilité civile vis-à-vis des tiers.
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Ils doivent prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les accidents ou sinistres éventuels.
L’Administration communale ne pourra en aucun cas être rendue responsable de quelque dommage ou
perte entraînés par une éventuelle coupure du courant électrique.
Pour éclairer nous recommandons l’utilisation de lampes à basse consommation, genre : LED, lampes
économiques, etc.
 
Article 20. Appareils de chauffage
Sauf autorisation spéciale du Collège Echevinal, il est défendu d’utiliser des appareils de chauffage sur
les marchés.  En cas d’autorisation, les commerçants ambulants doivent se faire assurer en matière de
responsabilité civile.  La preuve en sera donnée à la demande du délégué de l’Administration
communale.
 
Article 21. Vente directe de denrées alimentaires et de boissons à consommer sur place
La dégustation de produits alimentaires est autorisée sur le périmètre. 
La consommation de boissons alcoolisées en tant que dégustation ou consommation accompagnant la
vente d’autres aliments est proscrite à l’exception des maraîchers fixes se trouvant dans la catégorie
« Alimentaire  autres » et ayant reçu explicitement  l’accord du Collège Echevinal. Les maraîchers
volants proposant de tels produits sont également soumis à cet article.
Afin de garantir la convivialité du marché, le Collège Echevinal se réserve le droit de dédier un
pourcentage d’emplacements à une catégorie « Food Corner ». Cette catégorie donne droit aux
maraîchers concernés de placer des chaises et tables/mange-debout dans leur échoppe et dans un
espace commun mutualisé prédéfini par le Collège échevinal et se présente comme suit (en
complément de l’article 30) :

FOOD CORNER :
Vente Boissons fermentées et/ou spiritueux au verre accompagnant la consommation sur place

de denrées alimentaires (métrage maximum par échoppe de 6 mètres de longueur sur 3 mètres de
profondeur).

Vente de nourritures à consommer directement sur place pouvant répondre à des produits
traiteurs européen ou non-européen (cf. Article 30) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres de
longueur sur 3 mètres de profondeur).

L’installation des chaises et tables sera définie dans leur abonnement.

Les maraîchers qui ont reçu l’autorisation par le Collège Echevinal de vendre des boissons fermentées
et/ou spiritueuses à consommer sur place sont tenus d’envoyer au service de la Vie économique une
copie du document art. 596.1-8 du code d’instruction criminelle « débit de boissons fermentées et
spiritueuses » ou du certificat de moralité daté de l’année en cours. Celle-ci sera archivée dans le
dossier administratif du maraîcher en question et lui permettra d’obtenir la patente pour l’exploitation du
débit de boissons fermentées et/ou spiritueuses. Seules, les personnes possédant cette patente
pourront servir des boissons alcoolisées. Celles-ci ne pourront en aucun cas excéder 15 degrés. Les
boissons doivent obligatoirement être servies dans des verres ou gobelets cautionnés, recyclables ou
réutilisables.
Tout manquement à cet article pourra entraîner la suspension de l’abonnement par simple constat du
placier ou d’un représentant de l’Administration Communale.
 
Article 22. Animaux - interdiction
En application de l’article 12 de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des
animaux, la vente ambulante de chiens et de chats est interdite. La vente ambulante d’autres animaux
vivants est autorisée, mais soumise à l’agrément du Ministre qui a la protection animale dans ses
attributions (AR du 27/04/2007 portant les conditions d'agrément des établissements pour animaux et
portant les conditions de commercialisation des animaux). 
 
Article 23. Propreté
Les emplacements et leurs abords immédiats doivent constamment être maintenus en parfait état de
propreté.  Après la clôture du marché, l’emplacement utilisé devra être nettoyé ; tous les déchets, y
compris les huiles usagées, débris, papiers et emballages devront être emportés par les commerçants
ambulants.
Les commerçants ambulants offrant en vente des produits à consommer ou pouvant être consommés
sur place, mettront à la disposition de leur clientèle des récipients destinés à recevoir déchets et papiers
d’emballage ; au moment où ils quitteront le marché, ils videront les récipients et emporteront également

• 
• 

• 

• 
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leur contenu.
Tout manquement aux dispositions du présent article entraînera l’intervention de l’Administration
communale aux frais des contrevenants.  En cas de récidive, ils seront définitivement exclus du marché.
 
Article 24. Affichage prix
Chaque marchandise doit être indiquée clairement par un prix.
 
Article 25 - Compétence du placier
Le placier est mandaté par le Collège Echevinal pour faire respecter sur place le présent règlement et
les injonctions données par l’Administration Communale.
Le placier est soumis aux comportements déontologiques : il lui est défendu de proposer ou accepter
une indemnité sous forme quelconque pour l’échange de « privilèges ». De plus, le placier est
compétent pour contrôler les documents démontrant l’autorisation et l’identité des personnes qui
exercent une activité ambulante.
Toute injonction de la part du placier et du service de la Vie économique doit être respectée par les
commerçants ambulants sous peine de sanction ordonnée par l’Administration Communale
conformément avec le présent règlement
 
3. Autorisation d’exercer des activités ambulantes
 
Article 26. Autorisation ambulante : activités
L’exercice des activités ambulantes est subordonné à l’autorisation délivré par un guichet d’entreprise
agrée.
 
Article 27. Autorisation ambulantes : contrôle
Les titulaires d’autorisation doivent être en possession de leur autorisation lors de l’exercice de leur
activité. Elle doit être présentée à toute réquisition de la police ou des fonctionnaires chargés de la
surveillance et du contrôle de l’activité ambulante.
 
4. Conditions relatives à l’attribution des emplacements
 
Article 28 – Conditions relatives à l’attribution des emplacements
Un emplacement sur le marché public peut être attribué uniquement :

aux personnes physiques qui exercent pour leur propre compte une activité ambulante et
titulaires d’une « autorisation patronale » ;

aux personnes morales qui exercent la même activité. Les emplacements sont octroyés par
l’intervention d’une personne responsable de la gestion quotidienne de la société qui est titulaire de
« l’autorisation patronale ».

Les emplacements peuvent occasionnellement être attribués aux responsables d’actions de vente sans
caractère commercial, qui y sont autorisés conformément à l’article 7 de l’arrêté royal susmentionné du
24 septembre 2006.
Afin de garantir la diversité de l’offre, le nombre d’emplacements est limité à 1 par entreprise et au sein
d’une même catégorie sans effet rétroactif à l’entrée en vigueur du présent règlement.
 
Article 29 – Proportion abonnements – emplacements attribués au jour le jour
Les emplacements sur le marché public sont attribués :

soit par abonnement (maximum 95 % du nombre total d’emplacements)
soit au jour le jour (minimum 5 % du nombre total d’emplacements).

Parmi les emplacements à attribuer par abonnement, priorité est accordée aux démonstrateurs à
concurrence de 5% du nombre total des emplacements du marché.
 
Article 30. Pourcentage répartition
L’attribution des emplacements faisant l’objet d’un abonnement pour maraîchers fixes se fera, suite à un
appel à candidature, en fonction des emplacements disponibles et au prorata du maximum du
pourcentage de répartition par catégorie décidée par le Collège Echevinal.
Ces pourcentages sont répartis selon les catégories suivantes et sont propres à chaque marché :

Textile

• 

• 

• 
• 
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Fleurs et plantes
Fruits et légumes
Alimentaires autres
Autres Articles
+ 5% Démonstration (notons que la répartition par catégorie ne prend pas en considération les

5% de démonstrateurs prévus par la législation en vigueur).

Le Collège Echevinal se réserve par ailleurs le droit de modifier ces pourcentages de répartition.
Chaque commerçant ambulant ne peut répondre qu’à une seule catégorie afin de devenir maraîcher
fixe. Cette catégorie doit représenter 80% des produits vendus par ce commerçant ambulant. Tout
constat de manquement à ce point amène à un premier avertissement par le service de la Vie
économique suivi d’une suspension pour deux dimanches consécutifs (sauf dérogation). La récidive
entraine immédiatement l’annulation de l’abonnement.
Tout maraîcher fixe qui veut changer de catégorie doit en faire la demande explicite au service de la Vie
économique. Celui-ci soumettra son dossier au Collège Echevinal si ce dernier est recevable.
 
Présentation des catégories :

Textile : comprenant :
vêtements, y compris les sous-vêtements et chaussettes
accessoires (maroquinerie, chaussures, couvre-chefs, etc.)
Les bijoux, linge de maison et autres entrent dans la catégorie « autres articles ».

Fleurs et plantes 
Fruits et légumes 
Alimentaires autres que fruits et légumes reprenant :

Les spécialisations lactées
Les froments (exemple : boulangerie, pâtes, etc.)
Les viandes, volaille, poisson et leurs produits dérivés
Les produits traiteur européen (exemple : quiche, etc.)
Les produits traiteur non-européens (exemple : spécialité Asiatique, Africaine, etc.)
les autres produits (exemple : confiserie, miel, etc.)

Pour tout ce qui est alimentaire, d’une manière générale, la dégustation doit accompagner la vente.
Autres articles : reprenant les  bijoux, linge de maison, matelas, vannerie, mobilier, articles

ménagers, etc.

Articles de démonstration : 5%

Article 31 – Règles d’attribution des emplacements au jour le jour (volants)
Les emplacements attribués au jour le jour le sont suivant l’ordre chronologique d’arrivée et du métrage
disponible sur le marché, le cas échéant par catégorie.
Lorsqu’il est impossible d’établir l’ordre d’arrivée sur le marché entre deux candidats ou plus,
l’attribution des emplacements se fait par tirage au sort par le placier présent sur place.
Le titulaire de l’autorisation patronale doit être présent lors de l’attribution de l’emplacement par le
placier. Son absence entraîne l’annulation de son inscription.
Il est interdit aux commerçants ambulants « volants » de se placer sur le marché sans que le placier
présent ce jour-là leur en donne l’autorisation. En cas de non-respect, ceux-ci encourent le risque de se
voir déplacés et de se voir refuser le marché en cas de récidive.
Les emplacements sur les marchés publics sont attribués soit aux personnes physiques qui exercent
une activité ambulante pour leur propre compte et qui sont titulaires de « l'autorisation patronale », soit
aux personnes morales qui exercent la même activité. Les emplacements sont attribués à ces
dernières par l'intermédiaire d'une personne assumant la responsabilité de leur gestion journalière, qui
est titulaire de « l’autorisation patronale ». La perception du droit de place s’effectue selon les modalités
prévues dans le règlement communal.
Les commerçants « volants » qui se sont préalablement identifiés auprès du service de la vie
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Economique ne doivent plus le faire sur place.  Ce dernier service garde pour chaque commerçant
ambulant « volant » un dossier, dans lequel figurent :

une copie de l'autorisation d'activités ambulantes et une copie de l’autorisation préposé A ou B
pour chaque employé ;

une copie de l’extrait de la Banque-Carrefour des Entreprises (ou l’identification qui en tient lieu,
lorsque l’entreprise est étrangère)) ;

le type d’installation maraîchère (camion-étal, remorque-étal, échoppe, etc.) et le nombre de
mètres qu’elle occupe ;

les articles et marchandises mis en vente ;
une copie de la carte d’identité et copie de la carte d’identité de chaque employé ;
une copie de l’autorisation ou du certificat AFSCA pour les vendeurs de denrées alimentaires ;
une copie de certificat de moralité ou le document art. 596 1-8 du code d’instruction criminelle

« débit de boissons fermentées et spiritueuses » pour les maraîchers qui proposent des boissons
fermentées et/ou spiritueuses au verre accompagnant la consommation sur place de denrées
alimentaires ;

une copie de l’attestation de contrôle des appareils à gaz pour les maraîchers équipés d’une
installation au gaz ;

La puissance électrique cumulée et consommée en Watt par les appareils en fonction pour les
commerçants ambulants qui se raccordent sur les bornes électriques du marché ;

les coordonnées du gérant du commerce ambulant (adresse courrier, téléphone et mail).

Dans le cas contraire, les mêmes documents devront être soumis au placier avant que celui-ci puisse
prendre en considération une attribution d’emplacement sur le marché.
Par ailleurs, le service se réserve le droit de contacter les maraîchers volants pour constituer leurs
dossiers administratifs ou leur demander de le remettre à jour.
 
Suspension ou interdiction d’un emplacement
Le Collège Echevinal  peut suspendre ou décider d’interdire définitivement l’installation sur le marché
communal dans les cas suivants :

en cas de non-paiement de la redevance de l’emplacement ;
les commerçants occupant un métrage supérieur à celui qui a été attribué ;
les commerçants qui ne se soumettent pas aux dispositions du présent règlement et plus

particulièrement l’article 13 (déontologie) ;
lorsque d’autres marchandises que celles mentionnées sur l’autorisation de l’activité ambulante

ou repris dans les statuts de la société sont vendues ;
en cas de non-respect des injonctions des services de la Police ou des Agents communaux

(employés, placiers, etc.) ;
en cas de non-respect de la tranquillité publique ;
dans les cas où les commerçants se trouvent en état d’ivresse.

La décision de suspension ou de retrait est notifiée par lettre recommandée ou par lettre remise de la
main à la main contre accusé de réception.
La décision produira des effets directs à noter de la date de la notification.
 
Article 32 – Règles d’attribution des emplacements par abonnement sur les marchés publics
 
§ 1 . Vacance et candidature emplacement par abonnement
L’Administration Communale organise régulièrement des appels à candidature reprenant les
emplacements à attribuer par abonnement. Ces vacances sont annoncées par la publication d’un avis
d’appel à candidature.
Cette publication se fera au moyen d’un avis affiché sur le tableau d’information communal pour une
échéance fixée par l’administration communale. Les candidatures peuvent être introduites à la suite
d’un avis de vacance ou à tout autre moment.
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Les candidatures sont introduites selon les prescriptions prévues à l’article 30, § 1, 2  alinéa de l’AR
du 24 septembre 2006 et dans le délai prévu dans l’avis de vacance.  Les candidatures qui ne
respectent pas ces critères ne sont pas retenues.
Les demandes incomplètes ne seront pas admises comme candidatures officielles.
Ces demandes donnent lieu à la délivrance immédiate ou à l’envoi électronique d’un accusé de
réception. Les demandes valables seront consignées dans un registre de candidatures au fur et à
mesure de leur réception sans qu’aucun blanc ni rature ne puissent y figurer.
 
§ 2. Registre des candidatures
Toutes les candidatures sont consignées dans un registre au fur et à mesure de leur réception.
Conformément au décret et ordonnance conjoints du 16 mai 2019 de la Région de Bruxelles-Capitale, la
Commission communautaire commune et la Commission communautaire française relatifs à la publicité
de l'administration dans les institutions bruxelloises, ce registre peut toujours être consulté.
Les candidatures restent valables tant qu’elles n’ont pas été honorées ou retirées par leur auteur.
Tous les ans, les candidats figurant dans le registre devront confirmer leur candidature afin de
demeurer dans le registre.
Ce registre de candidatures permet uniquement aux commerçants ambulants intéressés par
l’abonnement fixe d’être prévenus lors de l’appel à candidature. Il ne constitue en aucun cas une priorité
par rapport au nouvel appel à venir.
 
§ 3. Ordre de l’attribution des emplacements
A l’échéance fixée par l’Administration Communale, les candidatures valides reçues sont classées
comme suit en vue de l’attribution des emplacements vacants, compte tenu de  la spécialisation
sélectionnée (catégorie demandée en vertu de l’article 30) :
1° tel que prévu par la législation en vigueur, aux démonstrateurs à concurrence de 5 % du nombre total
d’emplacements ;
2° aux personnes qui, suite à la suppression définitive d’une partie du marché, ont perdu leur
emplacement et sont prioritaires (voir article 40) ;
3° selon les places disponibles en fonction du type de candidatures selon les priorités  suivantes :
a) aux maraîchers fixes qui sollicitent une extension de leur emplacement ;
b) aux maraîchers fixes  qui demandent un changement de leur emplacement ;
c) aux commerçants ambulants qui sollicitent un emplacement suite à la suppression de celui qu’ils
occupaient sur l’un des marchés de la commune ou auxquelles la commune a notifié le préavis prévu à
l’article 8 §2, de la loi ;
d) aux maraîchers volants qui sollicitent un emplacement fixe ;
e) aux candidats externes qui n’ont aucune expérience sur le(s) marché(s) sollicité(s);
4° dans chaque  type de candidature précité, le cas échéant, selon l’emplacement et la spécialisation
sollicités,
5° selon la date du dépôt de la candidature lors de l’appel.
 
Lorsque deux ou plusieurs demandes, appartenant au même type de candidature précité, sont
introduites simultanément, l’ordre de préférence est déterminé comme suit :
a) sauf la catégorie des candidats externes, priorité est donnée au demandeur qui a le plus
d’ancienneté sur les marchés de la commune ; lorsque l’ancienneté ne peut pas être comparée, la
priorité est déterminée par tirage au sort ;
b) pour les candidats externes, la priorité est déterminée par tirage au sort.
 
Chaque commerçant ambulant doit en outre être en ordre par rapport à l’application et au respect des
dispositions présentées par ce règlement. Le cas échéant, celui-ci se verra perdre sa priorité.
 
§ 4. Notification de l’attribution des emplacements
L’attribution de l’emplacement est notifiée au demandeur :
- soit par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception ;
- soit par lettre remise de la main à la main contre accusé de réception ;
- soit par courrier électronique avec accusé de réception.
L’attribution d’un emplacement qui fait l’objet d’un abonnement donne lieu à un accord, repris dans un
document écrit.
Tout commerçant ambulant dispose de 15 jours suivant la date de notification pour marquer son
désaccord suite à l’attribution de l’abonnement fixe. Ce désaccord entrainera automatique l’annulation
de la décision d’attribution d’abonnement. Une fois ce délai dépassé, l’Administration Communale
considérera que cette attribution satisfait le commerçant ambulant fixe.

ème
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§ 5. Le registre des emplacements attribués par abonnement
Un plan ou registre est tenu, mentionnant pour chaque emplacement attribué par abonnement :

le nom, le prénom, l’adresse de la personne à laquelle ou par l’intermédiaire de laquelle
l’emplacement a été attribué ;

s’il y a lieu, la raison sociale de la personne morale à laquelle l’emplacement a été attribué et
l’adresse de son siège social ;

le numéro d’entreprise (le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises (ou
l’identification qui en tient lieu, lorsque l’entreprise est étrangère)) ;

les produits et/ou les services offerts en vente ;
s’il y a lieu, la qualité de démonstrateur ;
la date d’attribution de l’emplacement et la durée du droit d’usage ;
si l’activité est saisonnière, la période d’activité ;
le prix de l’emplacement, sauf s’il est fixé de manière uniforme ;
s’il y a lieu, le nom et l’adresse du cédant et la date de la cession.
la copie de l'autorisation d'activités ambulantes et une copie de l’autorisation préposé A ou B pour

chaque employé ;
le type d’installation maraîchère (camion-étal, remorque-étal, échoppe, etc.) et le nombre de

mètres qu’elle occupe ;
une copie de la carte d’identité et une copie de la carte d’identité de chaque employé ;
une copie de l’autorisation ou du certificat AFSCA pour les vendeurs de denrées alimentaires ;
une copie de certificat de moralité ou le document art. 596 1-8 du code d’instruction criminelle «

débit de boissons fermentées et spiritueuses » pour les maraîchers qui proposent des boissons
fermentées et/ou spiritueuses au verre accompagnant la consommation sur place de denrées
alimentaires ;

une copie de l’attestation de contrôle des appareils à gaz pour les maraîchers équipés d’une
installation au gaz ;

La puissance électrique cumulée et consommée en Watt par les appareils en fonction pour les
commerçants ambulants qui se raccordent sur les bornes électriques du marché ;

Conformément au décret et ordonnance conjoints du 16 mai 2019 de la Région de Bruxelles-Capitale, la
Commission communautaire commune et la Commission communautaire française relatifs à la publicité
de l'administration dans les institutions bruxelloises, ce registre peut toujours être consulté sur simple
demande et moyennant la justification d’un intérêt motivé. Hormis les cas prévus par la loi, les données
à caractère personnel des titulaires d’un emplacement ne seront pas communiquées à des tiers.
 
Article 33 – Exigence d’identification en cas d’exercice d’activités ambulantes sur le marché
public
Toute personne qui exerce une activité ambulante sur le marché public doit s’identifier au moyen d’un
panneau lisible, placé ostensiblement sur l’étal ou le véhicule, si elle exerce l’activité à partir d’un étal ou
d’un véhicule. Ce panneau doit également être installé par les préposés lorsqu’ils travaillent seuls.
Le panneau comporte les mentions suivantes :

1. soit le nom, le prénom de la personne qui exerce une activité ambulante en personne physique
pour son propre compte ou pour le compte de laquelle ou au service de laquelle l’activité est
exercée ; soit le nom, le prénom de la personne qui assume la responsabilité journalière de la
personne morale ou pour le compte de laquelle ou au service de laquelle l’activité est exercée ;

2. la raison sociale de l’entreprise et/ou sa dénomination commerciale ;
3. selon le cas, la commune du siège social ou du siège d’exploitation de l’entreprise et si le siège de

l’entreprise n’est pas situé en Belgique, le pays et la commune dans lesquels il est situé ;
4. le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises (ou l’identification qui en tient lieu,

lorsque l’entreprise est étrangère).
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5. Abonnements
 
Article 34 – Abonnements : délivrances
Tous les abonnements sont délivrés par le Collège Echevinal.
 
Article 35 – Durée de l’abonnement
Les abonnements sont octroyés pour une durée de 12 mois.
A l’expiration de cette durée, les abonnements sont renouvelés tacitement pour une nouvelle durée de
12 mois, sauf stipulation contraire du demandeur et sauf retrait signifié par lettre recommandée par
l’administration communale moyennant un préavis de 3 mois.
Lorsqu’au terme des 12 mois de l’abonnement octroyé, l’abonné n’a pas occupé son emplacement au
minimum, 80% des semaines (hors vacances annuelles, certificat médical, cas de force majeure ou
annulation/déplacement par la Commune), l’abonnement du maraîcher fixe lui sera retiré.
 
Article 36. Abonnements : redevances
Les dispositions relatives à la redevance sont fixées dans le règlement redevance.
L’emplacement par abonnement restera acquis ultérieurement au commerçant ambulant, pour autant
que celui-ci s’acquitte de la redevance. 
L’Administration se réserve le droit d’en disposer définitivement, pour tout emplacement par
abonnement non occupé par l’abonné pendant plus de quatre dimanches consécutifs, sans
avertissement, ni autorisation préalable.
 
Article 37 – Suspension de l’abonnement introduite par l’abonné
Le titulaire d’un abonnement peut suspendre l’abonnement pour une période prévisible d’au moins un
mois, lorsqu’il se trouve dans l’incapacité d’exercer son activité :

pour maladie ou accident attesté par un certificat médical ;
pour un cas de force majeure dûment démontré.

La suspension de l’abonnement implique la suspension des obligations réciproques nées du contrat.
Le titulaire d’un abonnement peut suspendre l’abonnement pour congé annuel et ce pour une période
qui ne pourra dépasser cinq dimanches par an.
La suspension prend effet le jour où la commune est informée de l’incapacité et cesse au plus tard cinq
jours après la communication de la reprise des activités. Le titulaire de l’abonnement récupère son
emplacement à la fin de la suspension.  Si le commerçant ambulant abonné ne réintègre pas son
emplacement le 1  dimanche suivant l’expiration de la suspension, il sera exclu définitivement et
irrévocablement du marché.
Durant la période de suspension, l’emplacement sera attribué au jour le jour.
Les demandes de suspension et de reprise d’un abonnement sont notifiées selon l’une des modalités
suivante :

soit par lettre recommandée à la poste ;
soit par lettre remise de la main à la main contre accusé de réception ;
soit par courrier électronique avec accusé de réception.

Un délai d’au moins deux semaines devra être respecté afin que le remboursement de la durée totale
de suspension soit effectué.
 
Article 38 – Renonciation à l’abonnement par l’abonné
Le titulaire de l’abonnement peut renoncer à l’abonnement :

moyennant un préavis d’au moins 30 jours avant l’échéance de l’abonnement ;
à la cessation de ses activités en qualité de personne physique ou à la cessation des activités de

la société, moyennant un préavis d’au moins 30 jours.
sans préavis, lorsqu’il est dans l’incapacité d’exercer définitivement son activité, soit pour raison

de maladie ou d’accident, attestée par un certificat médical, soit pour cas de force majeure, dûment
prouvé – par exemple, devant l’impossibilité de réparer ou de remplacer ses équipements de vente
sinistrés ;

sans préavis, par les ayants-droits au décès du titulaire qui exerçait son activité pour son propre
compte.
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La demande de renonciation d’un abonnement est notifiée selon l’une des modalités mentionnées :
soit par lettre recommandée à la poste
soit par lettre remise de la main à la main contre accusé de réception
soit par courrier électronique avec accusé de réception.

Un délai d’au moins deux dimanches devra être respecté.
 
Article 39 – Suspension ou retrait de l’abonnement par la commune
L’abonnement pourra être suspendu ou retiré par le Collège Echevinal dans les cas suivants :

en cas de non-paiement de la redevance de l’emplacement
commerçants qui ne se soumettent pas aux dispositions du présent règlement.
commerçants occupant un métrage supérieur à celui qui a été attribué par le Collège.
en cas d’absence durant 4 semaines consécutives sans en avertir l’Administration Communale

ou les placiers au préalable.
en cas de cession d’un abonnement à un tiers sans répondre aux conditions stipulées à l’article

43 du présent règlement communal.
lorsque d’autres marchandises que celles mentionnées sur l’abonnement sont vendues.
lorsque les commerçants ne satisfont plus aux prescriptions de la législation en vigueur (validité

de la carte d’ambulant, etc.).
en cas de non-respect des injonctions des services de la Police ou des Agents communaux

(employés, placiers, etc.).
en cas de non-respect de la tranquillité publique.
en cas où les commerçants se trouvent en état d’ivresse.

Toute sanction, en fonction de sa gravité, fera l’objet de la procédure suivante :

Infraction mineure :
A. Le premier constat sera notifié par l’Administration Communale par un avertissement écrit.
B. Le deuxième constat entraîne une suspension immédiate de deux semaines (notification

écrite du Collège Echevinal).
C. Le troisième constat entraine une suspension immédiate de 4 semaines (notification écrite du

Collège Echevinal).
D. Tout autre constat entrainera une exclusion d’un an ou définitive, approuvée par le Collège

Echevinal.

Infraction majeure :

Toute infraction majeure justifiée ayant un impact direct sur la convivialité et collégialité du marché ou
ne respectant pas la déontologie du maraîcher prévue par l’article 13 fera l’objet d’une décision du
Collège Echevinal de suspendre ou de retirer l’abonnement aux maraîchers fixes.
La décision de suspension ou de retrait est notifiée :

soit par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception ;
soit par courrier électronique avec accusé de réception.

Article 40 – Préavis signifié par la commune
En cas de suppression définitive du marché ou d’une partie des emplacements, un délai de préavis d’au
moins un an mois est appliqué aux titulaires d’un emplacement. Ces personnes sont prioritaires lors de
l’attribution d’un emplacement vacant par abonnement.
En cas de force majeur ou de travaux tel que stipulé à l’article 5, ce préavis pourra être revu.
 
Article 41 – Activités ambulantes saisonnières
Une activité saisonnière est en général une activité portant sur des produits ou des services qui, par
nature ou par tradition, ne sont vendus qu’au cours d’une période de l’année.
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Les abonnements qui sont attribués pour l’exercice des activités susmentionnées sont suspendus pour
la durée de la période de non-activité.
Pendant la période de non-activité, ces emplacements sont attribués soit à un autre maraîcher fixe
saisonnier complémentaire soit au jour le jour.
Les demandes de suspension et de reprise d’un abonnement sont notifiées selon l’une des modalités
suivante :

par lettre recommandée à la poste
par lettre remise de la main à la main contre accusé de réception
soit par courrier électronique avec accusé de réception.

Un délai d’au moins deux dimanches devra être respecté.
 
6. Emplacements : occupation – cession – sous-location
 
Article 42 – Occupation des emplacements
Les emplacements sur le marché public peuvent être occupés :
1° a) par les personnes physiques qui exercent pour leur propre compte une activité ambulante et
titulaires d’une « autorisation patronale », auxquelles un emplacement est attribué
    b) par le responsable de la gestion journalière d’une personne morale à laquelle l’emplacement est
attribué, titulaire d’une « autorisation patronale »
2° par les associés de fait de la personne physique à laquelle l’emplacement est attribué, titulaires d’une
« autorisation patronale » pour l’exercice d’une activité ambulante en propre compte ;
3° par le (la) conjoint(e) ou le (la) cohabitant(e) légal(e) de la personne physique à laquelle
l’emplacement est attribué, titulaire d’une « autorisation patronale » pour l’exercice de l’activité
ambulante en propre compte ;
4° par le démonstrateur, titulaire d’une « autorisation patronale », auquel le droit d’usage temporaire de
l’emplacement a été sous-loué conformément aux dispositions de l’article 36 de l’AR susmentionné du
24 septembre 2006 ainsi que par le démonstrateur, titulaire d’une « autorisation de préposé A et B »,
exerçant une activité ambulante pour le compte ou au service de la personne à laquelle l’emplacement
a été attribué ou sous-loué ;
5° par les personnes titulaires d’une « autorisation de préposé A » ou d’une « autorisation de préposé
B » qui exercent une activité ambulante pour le compte ou au service de la personne physique ou
morale visée aux points 1° à 3° ;
6° les personnes qui réalisent des ventes sans caractère commercial dans le cadre des opérations
visées à l’article 7 de l’AR du 24 septembre 2006 susmentionné, peuvent occuper l’emplacement
attribué à la personne responsable de l’opération. Le cas échéant, elles peuvent l’occuper en dehors de
la présence de celle-ci.
Les personnes énumérées aux points 1° b) à 5° peuvent occuper l’emplacement attribué ou sous-loué à
la personne physique ou morale pour le compte ou au service de laquelle elles exercent l’activité, en
dehors de la présence de la personne à laquelle ou par l’intermédiaire de laquelle l’emplacement a été
attribué ou sous-loué.
 
Article 43 – Cession d’un emplacement
La cession d’emplacement doit être demandée préalablement par écrit à l’Administration Communale
soit par lettre recommandée, soit par courrier électronique contre accusé de réception au service de la
Vie économique à l’adresse suivante : commerce@wb1170.brussels.
§ 1 . La cession d’un emplacement est autorisée aux conditions suivantes :
1° lorsque le titulaire d’emplacement(s) cesse ses activités ambulantes en qualité de personne physique
ou décède ou lorsque la personne morale cesse ses activités ambulantes. En cas de cessation, le
cédant ou ses ayants droit transmettent un document servant de preuve de la radiation de son activité
ambulante auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises ;
2°  pour autant que le(s) cessionnaire(s) soi(en)t titulaire(s) d’une autorisation patronale d’activités
ambulantes et qu’il(s) poursuive(nt) la spécialisation du cédant sur chaque emplacement cédé. Une
éventuelle modification de la spécialisation doit être demandée par lettre recommandée au Collège
Echevinal. Celui-ci est le seul compétent à pouvoir autoriser le changement de catégories associées à
cet emplacement tout en respectant les limites de métrages imposées à chaque catégorie par le
présent règlement.. Dans les deux cas (maintien de la spécialisation ou modification de spécialisation
autorisée, le cessionnaire doit disposer de l’autorisation appropriée pour l’exercice d’activités
ambulantes).
3° L’entreprise du cessionnaire ne peut pas disposer, à la suite de la reprise, de plus de 1 emplacement
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de la même catégorie (cf. art. 28).
 
§2. Par dérogation au § 1   la cession d’emplacement(s) est autorisée entre :

époux, en cas de séparation de fait,
époux, en cas de séparation de corps,
époux, en cas de divorce,
cohabitants légaux, à la fin de leur cohabitation légale,

à condition que :
le cédant ou le cessionnaire présente à la commune un document attestant de la situation

mentionnée au paragraphe 2 ;
le cessionnaire réponde aux conditions mentionnées au paragraphe 1 , 2° et 3°.

La cession est valable pour la durée de validité restante de l’abonnement du cédant. En cas de cession,
l’abonnement est également renouvelé tacitement.
Le Collège Echevinal se réserve le droit de changer la catégorie éventuelle d’un emplacement à
l’occasion d’une cession. En cas de cession irrégulière, l’abonnement sera retiré immédiatement et
définitivement à son titulaire sur décision du Collège Echevinal.
 
Article 44 – Sous-location démonstrateurs
Les démonstrateurs, qui ont obtenu un abonnement pour un emplacement, peuvent sous-louer à
d’autres démonstrateurs leur droit d’usage temporaire sur cet emplacement :

soit directement à un autre démonstrateur ;
soit par l’intermédiaire d’une association ouverte à tout démonstrateur sans discrimination.

Selon le cas, le démonstrateur ou l’association communique la liste des démonstrateurs auxquels le
droit d’usage temporaire d’un emplacement a été sous-loué.
Le prix de la sous-location ne peut être supérieur à la part du prix de l’abonnement pour la durée de la
sous-location.
 
ORGANISATION D’ACTIVITÉS AMBULANTES SUR LE DOMAINE PUBLIC EN DEHORS DES
MARCHÉS PUBLICS
Les lieux sur le domaine public où l’activité ambulante peut se dérouler ne sont pas déterminés au
préalable.
 
Article 45 - Champ d’application
Quiconque souhaite occuper un emplacement dans un ou plusieurs des lieux du domaine public en
dehors des marchés publics, pour exercer des activités ambulantes, doit demander une autorisation
préalable auprès de la commune.
Cette autorisation sera soumise à une taxe de colportage telle que prévu par le règlement fiscal.
 
Article 46 - Autorisation préalable
§ 1er. Demande d’autorisation
Afin de pouvoir occuper un emplacement comme mentionné à l’article 45, il faut répondre aux
conditions mentionnées à l’article 28 et il faut disposer d’une autorisation. Cette autorisation doit être
demandée préalablement à l’exercice de l’activité ambulante auprès de la commune.
 
§ 2. Décision relative à l’autorisation
En cas de décision positive, le demandeur obtient une autorisation mentionnant
-           la nature des produits ou services qu’il est autorisé à vendre
-           le lieu
-           la date et la durée de la vente.
L’autorisation demandée peut être refusée pour une ou plusieurs des raisons ci-dessous :
-           raisons d’ordre public
-           raisons de santé publique
-           Non payement de la redevance (preuve devra être fournie).
La commune motivera cette (ces) raison(s) dans sa notification de la décision négative au demandeur
et renvoie également aux voies de recours.
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Article 47 - Conditions en matière d’attribution et d’occupation des emplacements
Les personnes qui répondent aux conditions d’obtention (cf. article 28) et d’occupation d’emplacements
sur le marché public (cf. article 42) peuvent obtenir et occuper des emplacements sur le domaine
public.
 
Article 48 - Règles d’attribution d’emplacements au jour le jour
L’attribution d’emplacements au jour le jour se déroule selon l’ordre chronologique des demandes et, s’il
y a lieu, en fonction du lieu et de la spécialisation sollicités.
Lorsque deux ou plusieurs demandes d’emplacements sont introduites simultanément, l’attribution est
déterminée par tirage au sort.
 
Article 49 - Règles d’attribution par abonnement
Les règles relatives aux marchés publics s’appliquent également ici (cf. supra).
Les conditions relatives à la communication des places vacantes ne sont pas d’application.
 
Article 50 - Exigence d’identification lors de l’exercice d’activités ambulantes
Toute personne, qui exerce une activité ambulante sur le domaine public, doit s’identifier, si elle exerce
son activité à partir d’un étal ou d’un véhicule, au moyen d’un panneau lisible, placé ostensiblement sur
celui-ci.  Ce panneau doit également être installé par les préposés lorsqu’ils travaillent seuls.
Le panneau comporte les mentions suivantes :
1° soit le nom, le prénom de la personne qui exerce une activité ambulante en personne physique pour
son propre compte ou pour le compte de laquelle ou au service de laquelle l’activité est exercée ; soit le
nom, le prénom de la personne qui assume la responsabilité journalière de la personne morale ou pour
le compte de laquelle ou au service de laquelle l’activité est exercée ;
2° la raison sociale de l’entreprise et/ou sa dénomination commerciale ;
3° selon le cas, la commune du siège social ou du siège d’exploitation de l’entreprise et si le siège de
l’entreprise n’est pas situé en Belgique, le pays et la commune dans lesquels il est situé ;
4° le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises (ou l’identification qui en tient lieu,
lorsque l’entreprise est étrangère).
 
DISPOSITION FINALES
 
Article 51. Contrôle - règlement
L’application des prescriptions du présent règlement est soumise au contrôle de la Police et du service
de la Vie économique de l’Administration communale.
 
Article 52. Envoi du règlement aux commerçants
Un exemplaire du présent règlement sera remis aux commerçants ambulants.
 
Article 53 – Entrée en vigueur du présent règlement
Le présent règlement entre en vigueur au 1er mai 2021.
 
Il est envoyé au service public " Bruxelles Economie et Emploi " dans le mois qui suit son adoption et
entrée en vigueur. 
 
 
Annexe 1 : Dispositions complémentaires prévues exclusivement pour le marché de Boitsfort
 
Article 2. Données des marchés publics:
La commune organise les marchés publics  sur le domaine public, sur les sites et aux jours et heures
indiqués dans les annexes reprises en fin de règlement
Dans ce cadre, le marché de Boitsfort a lieu tous les dimanches de 8h00 à 14h00 autour de la Maison
communale, sur la place Antoine Gilson, sur la Drève du Duc, la rue du Ministre ainsi que la place
Andrée Payfa-Fosséprez.
Toute arrivée pendant les heures d’ouverture du marché est interdite. Aucun maraîcher ne pourra donc
arriver après 8h en espérant pouvoir encore participer au marché.
 
Article 4. Horaires – Présences
Sauf dérogation accordée par le Collège Echevinal, le titulaire d’un emplacement fixe doit se trouver sur
place, au plus tard,  1  heure avant  l’ouverture du marché (soit 7h00), sous peine de voir sa place
attribuée à un autre marchand.
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Toute arrivée pendant les heures d’ouverture du marché est interdite.
En cas d’absence, le maraîcher est tenu de prévenir  soit le service de la Vie Economique au plus tard
le jour ouvrable précédant son absence lors du marché (à savoir le vendredi) soit le placier au plus tard
2 heures avant l’ouverture du marché le jour de son absence en utilisant l’adresse électronique
suivante commerce@wb1170.brussels ou le numéro de GSM suivant : +32/491.86.60.63.
Seules les absences communiquées via l’un de ces deux canaux seront pris en considération. Tout
autre canal de communication sera considéré comme non recevable.
La fin de vente est fixée à 14h00 et le départ du marché doit se faire pour 15h00 au plus tard.
 
Article 6. Vente – en dehors de la grille horaire 
Aucun achat, aucune vente ne peut avoir lieu avant ou après les heures fixées pour l’ouverture ou la
clôture du marché.
Dans ce cadre, peu importe la catégorie de vente, tout maraîcher est interdit de vendre tout produit au-
delà de 14h et est invité à libérer son emplacement et matériels autour à partir de ce moment.
 
Article 10. Emplacement – installation
Les échoppes et étals peuvent être installés une heure et demie (soit 6H30) avant l’ouverture du
marché ; ils doivent obligatoirement être enlevés au plus tard une heure après la clôture du marché
(soit 15h).  Chaque commerçant ambulant a la responsabilité de prendre toutes les précautions
nécessaires afin que le placement de son installation s’effectue sans nuisances sonores, sans entrave à
la mise en place du marché dans sa globalité ni perturbations pour l’environnement.
Tout commerçant ambulant qui néglige ou refuse de se conformer à ces prescriptions, verra son
matériel, véhicule, étal ou marchandises enlevés à ses risques et périls et à ses frais, à l’intervention
des services de police.
 
Article 11. Véhicules – circulation - présence
Toute circulation de véhicules est interdite sur les marchés entre les heures d’ouverture  et les heures
de clôture de ceux-ci (voir annexes sur les dispositions particulières pour chacun des marchés)
Les véhicules appartenant aux commerçants ambulants fixes devront avoir quitté le périmètre du
marché à 8h au plus tard. 
Seuls les véhicules destinés au placement des échoppes des commerçants ambulants « volants » sont
autorisés à circuler jusqu’à 8h30.
 
Article 21. Vente directe de denrées alimentaires et de boissons à consommer sur place
La dégustation de produits alimentaires est autorisée sur le périmètre du marché.  
La consommation de boissons alcoolisées en tant que dégustation ou consommation accompagnant la
vente d’autres aliments est proscrite à l’exception des maraîchers fixes se trouvant dans de la catégorie
« Alimentaire autres » et ayant reçu explicitement l’accord du Collège Echevinal. Les maraîchers
volants proposant de tels produits sont également soumis à cet article.
 
Afin de garantir la convivialité du marché, le Collège Echevinal se réserve le droit de dédier un
pourcentage d’emplacements à une catégorie « Food Corner ». Pour ce marché, le pourcentage
s’élève à 4%. Cette catégorie donne droit aux maraîchers concernés de placer des chaises et
tables/mange-debout dans leur échoppe et dans un espace commun mutualisé prédéfini par le Collège
Echevinal et se présente comme suit (en complément de l’article 30) :
 
- FOOD CORNER :

Vente Boissons fermentées et/ou spiritueux au verre accompagnant la consommation sur place
de denrées alimentaires (métrage maximum par échoppe de 6 mètres de longueur sur 3 mètres de
profondeur).

Vente de nourritures à consommer directement sur place pouvant répondre à des produits
traiteurs européen ou non-européen (cf. Article 30) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres de
longueur sur 3 mètres de profondeur).

L’installation des chaises et tables sera définie dans leur abonnement.

 
Les maraîchers qui ont reçu l’autorisation par le Collège Echevinal de vendre des boissons fermentées
et/ou spiritueuses à consommer sur place sont tenus d’envoyer au service de la Vie Economique une
copie du document art. 596.1-8 du code d’instruction criminelle « débit de boissons fermentées et
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spiritueuses » ou du certificat de moralité daté de l’année en cours. Celle-ci sera archivée dans le
dossier administratif du maraîcher en question et permettra d’obtenir la patente pour l’exploitation du
débit de boissons fermentées et/ou spiritueuses. Seules, les personnes possédant cette patente
pourront servir des boissons alcoolisées.
Les boissons doivent obligatoirement être servies dans des verres ou gobelets cautionnés, recyclables
ou réutilisables.
Tout manquement à cet article pourra entrainer la suspension de l’abonnement par simple constat du
placier ou d’un représentant de l’Administration Communale.
 
Article 30. Pourcentage répartition et métrage des catégories
L’attribution des emplacements faisant l’objet d’un abonnement pour maraîchers fixe se fera, suite à un
appel à candidature, en fonction des emplacements disponibles et au prorata du maximum du
pourcentage de répartition par catégorie décidée par le Collège Echevinal.
Ces pourcentages sont répartis selon les catégories suivantes et sont propres à chaque marché. En ce
qui concerne le marché de Boitsfort
11% Textile
9% Fleurs et plantes
21% Fruits et légumes
50% Alimentaires autres
4% Food Corner (anciennement appelé Dégustation Apéro)
+ 5% Démonstration (notons que la répartition par catégorie ne prend pas en considération les 5% de
démonstrateurs prévus par la législation en vigueur).
 
Le Collège Echevinal se réserve par ailleurs le droit de modifier ces pourcentages de répartition.
 
Chaque commerçant ambulant ne peut répondre qu’à une seule catégorie afin de devenir maraîcher
fixe. Cette catégorie doit représenter 80% des produits vendus par ce commerçant ambulant. Tout
constat de manquement à ce point amène à un premier avertissement par le Service de la Vie
Economique suivi d’une suspension pour deux dimanches consécutifs (sauf dérogation). La récidive
entraine immédiatement l’annulation de l’abonnement.
 
Tout maraîcher fixe qui veut changer de catégorie doit en faire la demande explicite au service de la Vie
Economique. Celui-ci soumettra son dossier au Collège échevinal si son dossier est recevable. 
 
Présentation des catégories :

TEXTILE : métrage maximum des échoppes - 7 mètres de longueur sur 3 mètres de profondeur
comprenant :

Les vêtements, y compris les sous-vêtements et chaussettes (métrage maximum par
échoppe est de 7 mètres sur une profondeur de 3 mètres).

Les accessoires (maroquinerie, chaussures, couvre-chefs, etc.) (métrage maximum par
échoppe est de 6 mètres sur une profondeur de 3 mètres).

Les bijoux, linge de maison et autres entrent dans la catégorie « autres articles ».

 
Fleurs et plantes : métrage maximum par échoppe  de 6 mètres  de longueur sur 3 mètres de

profondeur.

Fruits et légumes : métrage maximum par échoppe de 6 mètres de longueur sur 3 mètres de
profondeur.

ALIMENTAIRES autres (que fruits et légumes) reprenant:

Les spécialisations lactées (métrage maximum par échoppe de 7 mètres sur 3 mètres de
profondeur).

les froments (exemple : boulangerie, pâtes, etc.) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres
sur 3 mètres de profondeur).

Les Viandes, volaille, poisson et leurs produits dérivés (métrage maximum par échoppe de 10
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mètres sur 3 mètres de profondeur).
Les produits traiteur européen (exemple : quiche, etc.) (métrage maximum par échoppe de 6

mètres sur 3 mètres de profondeur).
Les produits traiteur non-européens (exemple : spécialité Asiatique, Africaine, etc.) (métrage

maximum par échoppe de 6 mètres sur 3 mètres de profondeur).
Les autres produits (exemple : confiserie, miel, etc.) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres

sur 3 mètres de profondeur).

Pour tout ce qui est alimentaire, d’une manière générale, la dégustation doit accompagner la vente.
 

Autres articles : reprenant les bijoux, linge de maison, matelas, vannerie, mobilier, articles
ménagers, etc. (métrage maximum par échoppe de 6 mètres sur 3 mètres de profondeur).

articles de démonstration : 5% (métrage maximum par échoppe de 6 mètres sur 3 mètres de
profondeur).

 
Article 31. Règles d’attribution des emplacements au jour le jour (volants)
Les emplacements attribués au jour le jour le sont suivant l’ordre chronologique d’arrivée et du métrage
disponible sur le marché, le cas échéant par catégorie.
Lorsqu’il est impossible d’établir l’ordre d’arrivée sur le marché entre deux candidats ou plus,
l’attribution des emplacements se fait par tirage au sort par le placier présent sur place.
Le titulaire de l’autorisation patronale doit être présent lors de l’attribution de l’emplacement par le
placier. Son absence entraine l’annulation de son inscription.
Il est interdit aux commerçants ambulants « volants » de se placer sur le marché sans que le placier
présent ce jour-là sur le marché leur en donne l’autorisation. En cas de non-respect, ceux-ci encourent
le risque de se voir déplacé et de se voir refuser le marché en cas de récidive.
 
Le rendez-vous est fixé 1 heure avant l’ouverture du marché (soit 7h) dans le kiosque à l’arrière de la
Maison communale. Le placement des maraîchers volants débutera dès leur arrivée sur place.
 
 
Annexe 2 : Dispositions complémentaires prévues exclusivement pour le marché de Keym
 
Article 2. Données des marchés publics:
La commune organise les marchés publics  sur le domaine public, sur les sites et aux jours et heures
indiqués dans les annexes reprises en fin de règlement
Dans ce cadre, le marché de Keym a lieu tous les mercredis de 15h00 à 20h00 autour de la Maison
communale, sur la place Keym.
Toute arrivée pendant les heures d’ouverture du marché est interdite. Aucun maraîcher ne pourra donc
arriver après 15h en espérant pouvoir encore participer au marché.
 
Article 4. Horaires – Présences
Sauf dérogation accordée par le Collège Echevinal, le  titulaire d’un emplacement fixe doit se trouver
sur place, au plus tard, 1  heure avant  l’ouverture du marché (soit 14h00), sous peine de voir sa place
attribuée à un autre marchand.
Toute arrivée pendant les heures d’ouverture du marché est interdite.
En cas d’absence, le maraîcher est tenu de prévenir  soit le service de la Vie Economique   au plus tard
le jour ouvrable précédant son absence lors du marché (à savoir le mardi) soit  le placier au plus tard 2
heures avant l’ouverture du marché  le jour de son absence en utilisant l’adresse électronique
suivante commerce@wb1170.brussels ou le numéro de GSM suivant : +32/491.86.60.63.
Seules les absences communiquées via l’un de ces deux canaux seront pris en considération. Tout
autre canal de communication sera considéré comme non recevable.
La fin de vente est fixée à 20h00 et le départ du marché doit se faire pour 20h30 au plus tard.
 
Article 6. Vente – en dehors de la grille horaire 
Aucun achat, aucune vente ne peut avoir lieu avant ou après les heures fixées pour l’ouverture ou la
clôture du marché.
Dans ce cadre, peu importe la catégorie de vente, tout maraîcher est interdit de vendre tout produit au-
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delà de 20h et est invité à libérer son emplacement et matériels autour à partir de ce moment.
 
Article 10. Emplacement – installation
Les échoppes et étals peuvent être installés une heure et demie (soit 13h30) avant l’ouverture du
marché ; ils doivent obligatoirement être enlevés au plus tard une demi-heure après la clôture du
marché (soit 20h30).  Chaque commerçant ambulant a la responsabilité de prendre toutes les
précautions nécessaires afin que le placement de son installation s’effectue sans nuisances sonores,
sans entrave à la mise en place du marché dans sa globalité ni perturbations pour l’environnement.
Tout commerçant ambulant qui néglige ou refuse de se conformer à ces prescriptions, verra son
matériel, véhicule, étal ou marchandises enlevés à ses risques et périls et à ses frais, à l’intervention
des services de police.
 
Article 11. Véhicules – circulation - présence
Toute circulation de véhicules est interdite sur les marchés entre les heures d’ouverture  et les heures
de clôture de ceux-ci (voir annexes sur les dispositions particulières pour chacun des marchés)
Les véhicules appartenant aux commerçants ambulants fixes devront avoir quitté le périmètre du
marché à 15h au plus tard. 
Seuls les véhicules destinés au placement des échoppes des commerçants ambulants « volants » sont
autorisés à circuler jusqu’à 15h30.
 
Article 21. Vente directe de denrées alimentaires et de boissons à consommer sur place
La dégustation de produits alimentaires est autorisée sur le périmètre du marché  
La consommation de boissons alcoolisées en tant que dégustation ou consommation accompagnant la
vente d’autres aliments est proscrite à l’exception des maraîchers fixes se trouvant dans de la catégorie
« Alimentaire « autres » et ayant reçu explicitement l’accord du Collège Echevinal. Les maraîchers
volants proposant de tels produits sont également soumis à cet article.
 
Afin de garantir la convivialité du marché, le Collège Echevinal se réserve le droit de dédier un
pourcentage d’emplacements à une catégorie « Food Corner ». Pour ce marché, le pourcentage s’élève
à 7%. Cette catégorie donne droit aux maraîchers concernés de placer des chaises et tables/mange-
debout dans leur échoppe et dans un espace commun mutualisé prédéfini par le Collège Echevinal et
se présente comme suit (en complément de l’article 30) :
 

FOOD CORNER :
Vente Boissons fermentées et/ou spiritueux au verre accompagnant la consommation sur place

de denrées alimentaires (métrage maximum par échoppe de 6 mètres de longueur sur 3 mètres de
profondeur).

Vente de nourritures à consommer directement sur place pouvant répondre à des produits
traiteurs européen ou non-européen (cf. Article 30) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres de
longueur sur 3 mètres de profondeur).

L’installation des chaises et tables sera définie dans leur abonnement.

 
Les maraîchers qui ont reçu l’autorisation par le Collège Echevinal de vendre des boissons fermentées
et/ou spiritueuses à consommer sur place sont tenus d’envoyer au service de la Vie Economique une
copie du document art. 596.1-8 du code d’instruction criminelle « débit de boissons fermentées et
spiritueuses » ou du certificat de moralité daté de l’année en cours. Celle-ci sera archivée dans le
dossier administratif du maraîcher en question et permettra d’obtenir la patente pour l’exploitation du
débit de boissons fermentées et/ou spiritueuses.  Seules, les personnes possédant cette patente
pourront servir des boissons alcoolisées.
Les boissons doivent obligatoirement être servies dans des verres ou gobelets cautionnés, recyclables
ou réutilisables.
Tout manquement à cet article pourra entrainer la suspension de l’abonnement par simple constat du
placier ou d’un représentant de l’Administration Communale.
 
Article 30. Pourcentage répartition et métrage des catégories
L’attribution des emplacements faisant l’objet d’un abonnement pour maraîchers fixe se fera, suite à un
appel à candidature, en fonction des emplacements disponibles et au prorata du maximum du
pourcentage de répartition par catégorie décidée par le Collège Echevinal.

• 
• 

• 

• 
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Ces pourcentages sont répartis selon les catégories suivantes et sont propres à chaque marché. En ce
qui concerne le marché de Keym :
2% Textile
3% Fleurs et plantes
22% Fruits et légumes
64% Alimentaires autres
9% Autres Articles (incluant les activités de type Food Corner anciennement appelé Dégustation Apéro)
+ 5% Démonstration (notons que la répartition par catégorie ne prend pas en considération les 5% de
démonstrateurs prévus par la législation en vigueur).
 
Le Collège Echevinal se réserve par ailleurs le droit de modifier ces pourcentages de répartition.
 
Chaque commerçant ambulant ne peut répondre qu’à une seule catégorie afin de devenir maraîcher
fixe. Cette catégorie doit représenter 80% des produits vendus par ce commerçant ambulant. Tout
constat de manquement à ce point amène à un premier avertissement par le Service de la Vie
Economique suivi d’une suspension pour deux dimanches consécutifs (sauf dérogation). La récidive
entraine immédiatement l’annulation de l’abonnement. Cette mesure est rétroactive.
 
Tout maraîcher fixe qui veut changer de catégorie doit en faire la demande explicite au service de la Vie
Economique. Celui-ci soumettra son dossier au Collège échevinal si son dossier est recevable. 
 
Présentation des catégories :
 

TEXTILE : métrage maximum des échoppes - 7 mètres de longueur sur 3 mètres de profondeur
comprenant :

Les vêtements, y compris les sous-vêtements et chaussettes (métrage maximum par échoppe
est de 7 mètres sur une profondeur de 3 mètres).

Les  accessoires (maroquinerie, chaussures, couvre-chefs, etc.) (métrage maximum par échoppe
est de 6 mètres sur une profondeur de 3 mètres).

Les bijoux, linge de maison et autres entrent dans la catégorie « autres articles ».
 

Fleurs et plantes : métrage maximum par échoppe  de 6 mètres  de longueur sur 3 mètres de
profondeur.

Fruits et légumes : métrage maximum par échoppe de 6 mètres de longueur sur 3 mètres de
profondeur.

ALIMENTAIRES autres (que fruits et légumes) reprenant:

Les spécialisations lactées (métrage maximum par échoppe de 7 mètres sur 3 mètres de
profondeur).

les froments (exemple : boulangerie, pâtes, etc.) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres
sur 3 mètres de profondeur).

Les Viandes, volaille, poisson et leurs produits dérivés (métrage maximum par échoppe de 7
mètres sur 3 mètres de profondeur).

Les produits traiteur européen (exemple : quiche, etc.) (métrage maximum par échoppe de 6
mètres sur 3 mètres de profondeur).

Les produits traiteur non-européens (exemple : spécialité Asiatique, Africaine, etc.) (métrage
maximum par échoppe de 6 mètres sur 3 mètres de profondeur).

Les autres produits (exemple : confiserie, miel, etc.) (métrage maximum par échoppe de 6 mètres
sur 3 mètres de profondeur).

Pour tout ce qui est alimentaire, d’une manière générale, la dégustation doit accompagner la vente.
 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
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Autres articles : reprenant les. bijoux, linge de maison, matelas, vannerie, mobilier, articles
ménagers, etc. (métrage maximum par échoppe de 6 mètres sur 3 mètres de profondeur).

articles de démonstration : 5% (métrage maximum par échoppe de 6 mètres sur 3 mètres de
profondeur).

 
Article 31. Règles d’attribution des emplacements au jour le jour (volants)
Les emplacements attribués au jour le jour le sont suivant l’ordre chronologique d’arrivée et du métrage
disponible sur le marché, le cas échéant par catégorie.
Lorsqu’il est impossible d’établir l’ordre d’arrivée sur le marché entre deux candidats ou plus,
l’attribution des emplacements se fait par tirage au sort par le placier présent sur place.
Le titulaire de l’autorisation patronale doit être présent lors de l’attribution de l’emplacement par le
placier. Son absence entraine l’annulation de son inscription.
Il est interdit aux commerçants ambulants « volants » de se placer sur le marché sans que le placier
présent ce jour-là sur le marché leur en donne l’autorisation. En cas de non-respect, ceux-ci encourent
le risque de se voir déplacé et de se voir refuser le marché en cas de récidive.
 
Le rendez-vous est fixé 1 heure avant l’ouverture du marché (soit 14h00) devant l’entrée de la galerie
commerçante/devant la Poste de la place Keym. Le placement des maraîchers volants débutera dès
leur arrivée sur place.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

Hang NGUYEN explique qu’il y a quelques mois, un règlement marché avait déjà été voté par le Conseil
communal. Ce règlement est à nouveau soumis aux conseillers pour quelques petites modifications.  La
Tutelle a émis quelques remarques concernant la formulation des textes FR/NL. De plus, une modification
a eu lieu au niveau du règlement régional lui-même. La version proposée aux conseillers prend en compte
ces remarques. Une autre modification a également été apportée : la commune a choisi de déplacer les
métrages du tronc commun vers les annexes.
Hang NGUYEN legt uit dat een paar maanden geleden al een marktverordening was aangenomen door de
gemeenteraad. Deze verordening wordt opnieuw voorgelegd aan de raadsleden voor een paar kleine
wijzigingen. De Voogdij heeft enkele opmerkingen geuit betreffende de formulering van de teksten
FR/NL. Bovendien heeft een wijziging plaatsgevonden op het niveau van de regionale verordening zelf.
De versie voorgesteld aan de raadsleden, neemt deze opmerkingen in aanmerking. Een andere wijziging
werd eveneens aangebracht: de gemeente heeft verkozen om de opmetingen van het gemeenschappelijke
kern naar de annexen te verplaatsen.

 

 

 

Logement / Régie foncière
 

Régie Foncière-Approbation des comptes annuels de l'exercice 2020.

Le Conseil communal,

Vu l'Arrêté Royal du 12 septembre 1977 décidant que le Service communal des achats et ventes de biens
immobiliers est organisé en régie à partir du 1er janvier 1978 et géré en dehors des services généraux de la
commune;

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 6 novembre 2003 relatif à la gestion

• 

• 
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financière des régies communales;

Vu l'Arrêté ministériel du 6 février 2004;

Vu la circulaire du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 février 2005 relative à la gestion
finanières des régies communales;

Vu les comptes de la Régie Foncière de l'exercice 2020 tels qu'ils sont établis en annexe à la présente
délibération et comprenant notamment le compte budgétaire, le bilan et le compte de résultats;

Sur proposition du Collège échevinal;

DECIDE

-d'approuver provisoirement les comptes annuels de la Régie Foncière pour l'exercice 2020;

-de charger le Collège échevinal de la publication des comptes annuels et de la poursuite des formalités
administratives en vue de leur approbation par les autorités supérieurs.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

Benoit THIELEMANS introduit le budget, il rappelle que le budget de la Régie Foncière est intégré au
budget communal. Il présente le point sur base d’un tableau qui sera envoyé après la  séance aux
conseillers communaux.
 
Jos BERTRAND remercie l’échevin pour sa présentation.
Benoît THIELEMANS introduceert de begroting, hij herinnert dat de begroting van de Grondregie in de
gemeentebegroting wordt geïntegreerd. Hij dient het punt in op basis van een tabel die na de zitting aan de
gemeenteraadsleden zal verzonden worden.
 
Jos BERTRAND bedankt de schepen voor zijn presentatie.

 

 

 

Finances
 

Modification budgétaire n°99 pour l'exercice 2020.

Le Conseil communal,
 
Vu l’article 117 de la nouvelle loi communale;
Vu le projet de modifications budgétaires n°99 de l’exercice 2020;
Considérant que certaines allocations prévues au budget de l’exercice 2020 doivent être révisées afin
de régulariser les dépassements de crédits internes aux codes fonctionnels et économiques;
DECIDE :
-              d’approuver les modifications budgétaires n° 99 de l’exercice 2020 telles qu’elles figurent en
annexe.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.
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Jean-François DE LE HOYE explique que la modification est une étape technique avant d’aborder le
 compte. Mr DE LE HOYE présente le point via un partage d’écran.  Il remercie les deux receveurs et  tire
son chapeau à Monsieur Pierre FERRON avec lequel ce fut un plaisir de travailler.
 
Victor WIARD a deux remarques au sujet des comptes communaux avant un commentaire plus général. 
D’abord il remercie l’échevin pour les efforts en matière de transparence et pour les documents envoyés et
les réponses données en commission. Il apprécie ces efforts.

Ensuite, il tient à remercier encore une fois le receveur communal Mr Pierre Feron qui lui a transmis ce
qu’il pouvait au format Excel. Victor WIARD voulait publiquement le remercier pour toutes ces années et
encore lui souhaiter la retraite le plus paisible et la plus joyeuse possible.

Intervention de Mr WIARD :
« Pour ce qui est du fond :

Première chose, si on regarde le résultat budgétaire global + fond de réserve, on passe de
22.600.000 € à 18.000.000 € en caisse. C’est plus de 4.500.000  € en moins. Je sais qu’il ne faut pas
garder trop d’argent en réserve inutilement mais la crise nous montre à quel point, il est important
d’avoir des finances saines. Mr DE LE HOYE dit vouloir stabiliser la situation et, « atterrir en
douceur ». Je serai donc attentif à « l’aplanissement de la courbe » comme on dit maintenant pour
que les caisses ne soient pas vides comme par hasard en 2024.

 

Deuxième chose, la commune enregistre  42% de réalisation au budget extraordinaire (6.000.000
€ au lieu de 14.000.000 €). Concrètement, cela veut dire que la commune n’a pas réalisé la moitié
des projets qu’elle s’était elle-même fixés. Alors Mr de le Hoye m’a assuré en commission que
c’était dû à l’épidémie et que l’objectif était bien d’augmenter ce taux de réalisation pour les années
à venir, mais je voulais mentionner ce fait ici en séance, pour que cela soit mis au registre.

 
Pour Mr CASIER, le compte est lisible et il remercie également Monsieur Pierre Ferron pour celui-ci.  Il
lui adresse toutes ses félicitations et souhaits les plus sincères et véritables pour sa pension.
Mr CASIER a quelques remarques concernant :

Le PRI : il constate qu’il reste stable, qu’il baisse même un peu et se demande pourquoi. Il
aimerait savoir si la commune dispose d’estimations des tendances à venir.   Au nom de son groupe,
il souhaite revenir sur la question des centimes additionnels et aimerait voir évoluer  la taxation de
l’IPP vers le PRI, du moins pour les propriétaires qui n’habitent pas leur bien.

Le taux de réalisation extraordinaire : il comprend vu les circonstances exceptionnelles actuelles,
mais même l’année précédente, le taux n’était pas génial.  Il souhaiterait faire mieux à l’avenir, car
l’objectif est loin d’être réalisé

Les réserves : Il pense qu’elles auraient pu être dépensées pour relancer l’économie. Vu les fonds
de réserve, la commune aurait pu donner des aides plus importantes et complémentaires au niveau
social. Même si la commune doit être prudente, il confirme que les fonds de réserve servent à des
situations comme celle-ci. La commune a la capacité de réinvestir courant 202 pour relancer
l’économie et il espère que la majorité accompagnera l’ensemble des acteurs pour soutenir la
relance économique et l’activité socio culturelle.

 
David LEISTERH se joint aux félicitations et remercie Monsieur Pierre FERRON au nom de son groupe.

• 

• 

• 

• 
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Olivier DELUZE remercie l’échevin et remercie également le receveur communal sortant pour sa grande
fiabilité et son professionnalisme.
 
Jean-François DE LE HOYE répond qu’en puisant dans les réserves,  la commune réduit l’endettement et
informe les conseillers que la dette a diminué de 4 millions assainissant le bilan : moins d’endettements,
moins de charges de dettes. Cela laisse également la possibilité à la commune de se ré-endetter le cas
échéant. Il rappelle que le taux faible (42%) de réalisation de l’extraordinaire  est dans la moyenne
régionale, tout en soulignant vouloir l’améliorer. En 2019, la faiblesse du taux était liée au fait que c’était
la première année de la législature, le budget ayant été voté plus tard. A propos du taux PRI, Mr de le
HOYE indique que la commune a peu d’emprise en cette matière vu l’intervention du pouvoir régional. Il
ajoute que l’augmentation du PRI pour les personnes louant  leur logement n’est pas envisageable parce
qu’elle aurait  un impact sur le prix de leur location, donc une mesure difficile à envisager pour les
citoyens qui ne disposent  pas des moyens d’acheter leur logement.
 
Concernant le taux de réalisation du service extraordinaire, Mr Benoit THIELEMANS ajoute que les
services sont sensibles sur ce sujet, plus spécialement pour le service des travaux publics,  un peu moins
impacté que d’autres dans leurs démarches  avec  48% de taux de réalisation. Il attire l’attention sur le fait
qu’il y a parfois des aléas, des ralentissements, exemples : des attentes de retour des Monuments et Sites
ou de Sibelga qui n’a pu remettre certaines offres car impactée par la covid. Des chantiers ont parfois
même été annulés. C’est parfois pour la commune l’occasion de faire avancer d’autres chantiers. Atteindre
90% n’est pas vraiment réalisable. Dans le compte 2020, il y a encore tous les travaux engagés en 2019.
Ce n’est pas toujours représentatif du travail du service qui ne démérite pas.
 
Jos BERTRAND ne souhaite pas polémiquer  sur le sujet mais signale que la  VVSG (Vereniging van
Vlaamse Steden en Gemeenten) programme des actions afin de faciliter des accords administratifs pour
faire avancer les choses.  Il demande si l’on peut-on établir ce genre de pratique à Bruxelles. En effet, afin
d’éviter la lenteur administrative, une association avec d’autres communes pourrait accélérer les
démarches.
 
Laura SQUARTINI, au nom de son groupe, tient également à remercier Monsieur FERRON pour sa
collaboration et son travail au sein de la commune.
 
Jean-François DE LE HOYE  legt uit dat de wijziging een technische etappe is alvorens tot de rekening te
komen. De heer DE LE HOYE presenteert het punt via een gedeeld scherm.  Hij bedankt de twee
ontvangers en doet zijn hoed af voor Dhr Pierre FERRON waarmee het een plezier was om te werken.

 
Victor WIARD heeft twee opmerkingen over de gemeenterekeningen voorafgaand aan een algemeen
commentaar.  Eerst bedankt hij de schepen voor de inspanningen inzake transparantie en voor de
verzonden documenten en antwoorden gegeven in commissie. Hij waardeert deze inspanningen.
 
Vervolgens dankt hij nogmaals de gemeente ontvanger de Heer Pierre Feron die hem in Excel-formaat
heeft overgemaakt wat hij kon. Victor WIARD wilde hem openbaar bedanken voor al deze jaren en hem
nog hem een rustig en welverdiend pensioen toewensen.
 
Tussenkomst van de Heer WIARD:
« Wat de feiten betreft :

Ten eerste, als men het globale begrotingsresultaat + reservefonds bekijkt, gaat men van
22.600.000 € naar 18.000.000 € in kassa. Het is meer dan 4.500.000 € minder. Ik weet dat men niet
te veel geld onnodig in reserve mag houden maar de crisis toont ons hoezeer, het belangrijk is om

• 
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gezonde financiën te hebben. Dhr DE LE HOYE  zegt de situatie te willen stabiliseren en, « zacht
landen». Ik zal dus aandachtig zijn voor « het vervlakken van de  curve » zoals men het nu zegt
opdat de kassa's niet per toeval leeg zouden zijn zoals in 202.

 

Ten tweede, de gemeente registreert 42% realisatie van de buitengewone begroting (6.000.000 €
i.p.v. 14.000.000 €). Concreet w.d.z. dat de gemeente de helft van de projecten niet heeft
verwezenlijkt dat zij zelf had bepaald. Dan heeft Dhr DE LE HOYE  me in commissie verzekerd dat
het te wijten is aan de pandemie en dat het doel wel was dit niveau van implementatie voor de
komende jaren te verhogen, maar ik wilde dit feit tijdens de zitting hier vermelden, opdat dat in het
register zou worden gezet.

 
Voor Dhr CASIER, is de rekening leesbaar en hij bedankt eveneens Monsieur Pierre Ferron voor deze. 
Hij richt hem al zijn oprechte gelukwensen en feliciteert hem met zijn pensionering.
De heer CASIER heeft enkele opmerkingen betreffende:

De OV: hij stelt vast dat zij stabiel blijft, en zelfs een beetje daalt en vraagt zich af waarom.? Hij
zou graag willen weten of de gemeente over schattingen beschikt van de komende trends? Namens
zijn groep, wil hij in deze kwestie op de opdeciemen terugkomen en zou de PB heffing graag naar
OV willen zien evolueren, tenminste voor de eigenaars die hun goed niet bewonen.

Het buitengewone niveau van realisatie : het omvat gezien de huidige uitzonderlijke situatie, maar
zelfs het vorige jaar was het percentage niet geniaal.  Hij zou willen beter doen in de toekomst, want
het doel is ver van verwezenlijkt geworden

De reserves : Hij gelooft dat zij hadden kunnen uitgegeven worden om de economie weer op gang
te brengen. Gezien de reservefondsen, had de gemeente belangrijkere steun kunnen geven en meer
aanvullend op sociaal niveau. Zelfs wanneer de gemeente voorzichtig moet zijn, bevestigt hij dat de
reservefondsen voor situaties zoals deze dienen. De gemeente heeft de capaciteit om loop 2021 te
herbeleggen om de economie weer op gang te brengen en hij hoopt dat de meerderheid alle actoren
zal vergezellen om het economische herstel en de culturele socio-culturele activiteit te ondersteunen.

 
David LEISTERH sluit zich aan bij de felicitaties en bedankt Dhr Pierre FERRON namens zijn groep.
 
Olivier DELEUZE bedankt de wethouder en bedankt eveneens de aftredende gemeente ontvanger voor zijn
grote betrouwbaarheid en zijn professionalisme.
 
Jean-François DE LE HOYE  antwoordt dat door uit de reserves te putten, de gemeente de schuld
vermindert en informeert de raadsleden dat de schuld met 4 miljoen is verminderd wat de balans saneert:
minder schulden, minder lasten van schulden. Dat laat eveneens de mogelijkheid aan de gemeente om
nieuwe schulden te hebben eventueel. Hij herinnert eraan dat het geringe percentage (42%) implementatie
van het buitengewoon in het regionale gemiddelde is, onderstrepend het te willen verbeteren. In 2019 hield
het zwakke percentage verband met het feit dat het, het eerste jaar van de legislatuur was, de begroting
werd nadien gestemd. Met betrekking tot het OV percentage, deelt de Heer DE LE HOYE mede dat de
gemeente op dit gebied weinig invloed heeft gezien de tussenkomst van de regionale macht. Hij voegt
eraan toe dat de stijging van OV voor de personen die hun huisvesting huren, niet denkbaar is omdat zij
een effect zou hebben op de prijs van hun huur, dus een maatregel moeilijk te overwegen voor de burgers
die niet over de middelen beschikken om hun huisvesting te kopen.
 

• 

• 

• 
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Betreffende het niveau van implementatie van de buitengewone dienst, voegt de Heer Benoit
THIELEMANS eraan toe dat de diensten gevoelig zijn over dit onderwerp, meer bepaald voor de dienst
openbare werken, met iets minder impact dan andere in hun methodes met 48% implementatie niveau. Hij
vestigt de aandacht erop dat er soms wisselvalligheden, vertragingen zijn: bv. wachten op antwoorden van
Monumenten en Plaatsen of Sibelga die bepaalde offerten niet heeft kunnen overmaken als gevolg van
Covid. Bepaalde werven werden soms zelfs geannuleerd. Het is soms voor de gemeente de gelegenheid
om andere werven te laten vooruitgaan. 90% bereiken is niet echt haalbaar. In de rekening 2020, zijn er
nog alle werkzaamheden die in 2019 zijn begonnen. Het is niet altijd representatief van de arbeid van de
dienst die niet onverdienstelijk is.
Jos BERTRAND wil niet over het onderwerp polemiseren maar wijst erop dat VVSG (Vereniging Van
Vlaamse Steden en Gemeenten) acties programmeert teneinde administratieve overeenkomsten te
vergemakkelijken om zaken te laten vooruitgaan.  Hij vraagt of men dit soort praktijk in Brussel kan
opstellen. Inderdaad teneinde de administratieve traagheid te vermijden, zou een vereniging met andere
gemeenten de methodes kunnen versnellen.
 
Laura SQUARTINI, namens haar groep, staat eveneens erop om Dhr FERRON te bedanken voor zijn
medewerking en zijn werk binnen de gemeente.

 

 

 

Recettes
 

Comptes annuels de l'exercice 2020-Clôture.

le Conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 96 à 99  paragraphe 2., 242 et 244.

Vu l'Arrêté Royal du 2/8/1990 portant règlement général de la comptabilité communale, notamment les
articles 72 à 79

Sur proposition de l'Echevin des Finances;

DECIDE

D'approuver tels qu'ils sont repris en annexe les comptes annuels de 2020, à savoir:

-le compte budgétaire de l'exercice 2020;

-le bilan au 31 décembre 2020;

-le compte de résultat de l'exercice 2020;

-l'annexe constituée par le rapport qui accompagne les documents précités.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.
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Cultes
 

Fabrique d'église Sainte-Croix - Compte de l'exercice 2020.

Le Conseil communal,
 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes;
Vu le compte de l'exercice 2020 arrêté en séance du 1 mars 2021 par le Conseil de Fabrique de l'église
Sainte-Croix qui se résume comme suit :
  
Recettes ordinaires 8.742,85 €  
Recettes extraordinaires   1.210,30 €  
  9.953,15 €
Dépenses arrêtées 4.313,35 €  
Dépenses ordinaires 3.996,91 €  
Dépenses extraordinaires 102,00 €  
  8.412,26 €
Solde  1.540,89 €
 
Considérant que le compte de l'exercice 2020 de la fabrique d’église Sainte-Croix se clôture en boni avec
une intervention pécuniaire des communes de Watermael-Boitsfort, la Ville de Bruxelles et d’Ixelles;
 
DECIDE :
D'émettre un avis favorable à l'approbation du compte de l'exercice 2020 de la Fabrique d’église Sainte-
Croix.
 
La présente délibération sera transmise à l’Autorité de Tutelle conformément aux dispositions de
l’ordonnance du 14 mai 1998 ainsi qu’à celles de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale du 16 juillet 1998 relatif à la transmission au Gouvernement des actes des autorités communales
en vue de l’exercice de la Tutelle administrative tels qu’en vigueur à ce jour.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 11 votes positifs, 3 votes négatifs, 11 abstentions.
Non : Florence Lepoivre, Laurent Van Steensel, Miguel Schelck.
Abstentions : Olivier Deleuze, Odile Bury, Cathy Clerbaux, Marie-Noëlle Stassart, Philippe Desprez, Jos
Bertrand, Martin Casier, Joëlle Van den Berg, Laura Squartini, Félix Boudru, Blanche de Pierpont.

 

 

 

Juridique
 

Servitude Place Keym - Accord de médiation.

Le Conseil Communal,
Vu les articles 117 et 270 de la Nouvelle loi communale ;
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Considérant l’existence d’une servitude portant sur un passage situé dans le couloir reliant la place Keym
10 à l’arrière-scène du Centre Culturel communal qui se trouve dans l’immeuble situé rue Gratès 3 ;
Considérant que cette servitude est contestée par le propriétaire et l’exploitant de l’immeuble situé place
Keym 10 ;
Considérant que ce litige entraine des interprétations différentes sur les obligations des parties ;
Considérant qu’une solution judiciaire à ce litige est par nature incertaine et pourrait résulter, si la
Commune perdait, en l’obligation de renoncer à cette servitude ;
Concernant que ceci entrainerait, pour garder le Centre Culturel, des travaux de rénovation
potentiellement  coûteux voire  une réduction de la largeur de la scène de 1,20 m ;
Considérant qu’un accord à l’amiable a été trouvé avec le Propriétaire, la société Delhaize et l’exploitant
permettant de garantir une sortie de secours dans des conditions que les pompiers ont avalisées ;
Considérant que cet accord, s’il n’est pas exécuté de bonne foi, pourra faire l’objet un an après sa signature
d’une évaluation formelle avec éventuelle fin de l’accord ;
Considérant toutefois que cela ne correspond pas à l’intérêt  des parties ;
Sur proposition du Collège échevinal,
APPROUVE
L’accord de médiation ci-annexé.           
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 25 votes positifs.

Le Bourgmestre, Olivier DELEUZE explique les raisons et la teneur de cet accord de médiation. La
servitude a été contestée par le propriétaire et l’exploitant.  Le tribunal a tranché en première instance en
faveur de la commune. Cependant, l’exploitant et le propriétaire ont souhaité faire appel. Si la Commune
perdait en appel, cela impliquerait de devoir faire des travaux importants à la Vénerie ; ce qui aurait pour
conséquence une fermeture de longue durée et  un raccourcissement de la scène de près d’ 1,2 m. Un
accord entre parties a été trouvé et avalisé par les pompiers dans lequel est prévu le retrait de l’accord
d’une des parties si l’autre partie ne s’exécute pas dans un délai d’un  an.  Mr Deleuze fait remarquer
qu’après 4 séances de négociation, si les parties sont parvenues à un accord c’est qu’elles ont conscience
que c’est à leur avantage. L’accord prévoit deux situations différentes selon 2 moments différents :

Lorsque la loge est occupée par quelques personnes, ces personnes doivent pouvoir évacuer en cas
d’incendie par le couloir, par cette servitude. Il y a un système de signalisation et  il faut que l’accès
soit dégagé. Il y a un hublot dans la porte permettant la visibilité de l’accès.

Si la scène n’est pas occupée, rien d’inflammable ne peut être entreposé dans le couloir, rien ne
peut bloquer la porte et il ne faut pas encombrer l’ouverture de la porte.

 
Jos BERTRAND se dit content qu’un accord ait été trouvé. Il remarque que cela posera peut-être un souci
avec les marchandises encombrantes présentes sur la place au lieu du couloir.
 
Olivier DELEUZE répond qu’il est difficile de prévoir les arrivées des camions de livraison : lorsque  le
camion arrive quand la scène est occupée, l’exploitant du Delhaize pourra entreposer la marchandise le
long de la façade et sur des racs à roulettes. Cette solution est acceptée  car il faut, par sécurité, laisser

• 

• 
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l’accès libre dans ce couloir.
De Burgemeester, Olivier DELEUZE legt de redenen en de inhoud van deze bemiddelingsovereenkomst
uit. De dienstbaarheid werd door de eigenaar en de uitbater betwist. De rechtbank in eerste instantie heeft
zich gunstig voor de gemeente uitgesproken. Nochtans hebben de uitbater en de eigenaar in beroep willen
gaan. Moest de Gemeente in beroep verliezen, zou dat impliceren belangrijke werken aan de Vénerie te
moeten uitvoeren; wat als gevolg een sluiting van lange duur en een inkorting van de scène van ongeveer
1,2 m.  Tussen partijen is een overeenkomst gesloten en bekrachtigd door de brandweer waarbij de
instemming van een van de partijen wordt ontkend indien de andere partij niet binnen één jaar voldoet. De
heer Deleuze merkt op dat na 4 onderhandelingszittingen, als de partijen een akkoord hebben bereikt, is dat
zij bewust zijn van het feit dat het in hun voordeel is. De overeenkomst voorziet twee verschillende
situaties volgens 2 verschillende momenten:

Wanneer de loge door enkele personen wordt bezet, moeten deze personen in geval van brand
door de gang kunnen geëvacueerd worden, door deze dienstbaarheid. Er is een signaleringssysteem
en de toegang moet worden vrijgemaakt. Er is een raam in de deur waardoor de toegang zichtbaar is.

Als de scène niet is bezet, mag niets brandbaar in de gang opgeslagen worden, niets mag  de deur
blokkeren en men mag de opening van de deur niet versperren.

 
Jos BERTRAND is tevreden dat een overeenkomst is bereikt. Hij merkt op dat het misschien een
bekommernis is met de lastige goederen aanwezig op de plaats i.p.v. van de gang.
 
Olivier DELEUZE antwoordt dat het moeilijk is om de komst van de leveringsvrachtwagens te voorzien:
wanneer de vrachtwagen aankomt en de scène is bezet, zal de uitbater van Delhaize de goederen kunnen
opslaan langs de voorgevel op een rack op wieltjes. Deze oplossing wordt aanvaard want men moet, voor
de veiligheid, de vrije toegang in deze gang laten.
 

 

 

 

Mobilité
 

Règlement relatif à l’octroi de primes pour la réparation et l'entretien des vélos.

Le Conseil communal,
 
Vu l’article 117 de la nouvelle loi communale ;
Vu la déclaration de politique générale;
Considérant que la politique de mobilité de la commune de Watermael-Boitsfort, telle que définie dans
son Plan Communal de Mobilité tend à favoriser les modes actifs ;
Vu le Plan de déplacement d’Entreprise et les objectifs qui y sont liés ;
Considérant que la mise en place d’une prime communale pour l’entretien et la réparation des vélos a
pour objectifs de promouvoir l’utilisation du vélo tout en favorisant l’économie circulaire et également de
faciliter le transfert modal de la voiture au vélo ;
Considérant que la dépense relative à cette action est prévue au budget ordinaire;

DECIDE
 
Article 1
Dans la limite des budgets disponibles, la Commune de Watermael-Boitsfort octroie une prime à
l’entretien et à la réparation des vélos.

• 

• 
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Article 2
Est visé tout entretien et réparation de vélos à dater de la date d’entrée en vigueur du présent
règlement. Pour déterminer la date de l’entretien/réparation, la date de la facture fait foi.
 
Article 3
Le montant de la prime est de maximum 50€ par vélo et par personne.
 
Article 4
Les bénéficiaires de la prime doivent remplir cumulativement les conditions suivantes :

être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Commune de Watermael-Boitsfort ;

être majeur ou représenté par son représentant légal.

par période de 3 années, ne pas introduire plus d’une demande de prime par demandeur.

Procédure d’octroi de la prime
Article 5
Pour bénéficier de la prime-vélo, le demandeur doit introduire par écrit ou par courriel auprès de
l’administration communale de Watermael-Boitsfort, un dossier constitué des documents suivants:

le formulaire de demande dûment rempli, daté et signé ;

une copie de la facture détaillée de la réparation/entretien et au nom du demandeur;

s’engager sur l’honneur à ne pas percevoir plus de primes que le nombre de personnes figurant
sur la composition de ménage et à fournir la preuve, aux services communaux s’ils en font la
demande, qu’il est en possession dudit bien.

Toute demande incomplète doit, pour être prise en considération, être complétée endéans les 15 jours
calendriers de l’envoi d’une demande écrite de l’administration invitant le demandeur à compléter son
dossier. A défaut, la demande de prime ne sera pas prise en considération.
 
La demande de prime doit être introduite endéans les trois mois à compter de la date de
l’entretien/réparation (la date de la facture faisant foi) et au plus tard avant le 1 ier décembre de l’année
pour laquelle la prime est demandée  à l’adresse suivante : Commune de Watermael-Boitsfort – Service
Mobilité - Place Gilson 1 – 1170 Bruxelles.
 
Entrée en vigueur
Article 6
Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par voie
d’affichage.
 
Article 7
La prime sera versée sur le numéro de compte indiqué par le demandeur.
 
Contestations
Article 8
Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf l’éventualité d’un recours
juridictionnel, sont tranchées souverainement et sans appel par le Collège des Bourgmestre et
Echevins. Ce dernier statue en équité dans tous les cas non prévus par le présent règlement.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
25 votants : 22 votes positifs, 3 abstentions.
Abstentions : Philippe Desprez, Laura Squartini, Laurent Van Steensel.

Marie-Noëlle STASSART explique qu’il s’agit d’une réactualisation d’une prime qui existe depuis 2019 et
que la commune prolonge.  Il s’agit d’une démarche purement technique.  Elle rappelle le principe et les
conditions d’octroi.
 

• 
• 
• 

• 
• 
• 
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Laurent VAN STEENSEL constate que cette prime n’est octroyée qu’une fois tous les 3 ans et trouve cela
insuffisant. Il demande pourquoi la commune ne privilégierait pas une prime à l’achat plutôt qu’à la
réparation des vélos.
 
Martin CASIER trouve l’initiative bonne mais il serait encore plus intéressant d’élargir la prime à l’achat
de vélos même si l’intervention n’est que de 50 €.  Il voudrait donner un coup de pouce à ceux qui ne
possèdent pas encore de vélo.
 
Laura SQUARTINI rejoint les 2 interventions et demande le bilan de cette mesure.
 
Marie-Noëlle STASSART répond qu’un budget de 20.000 €  est prévu. Cette prime  a débuté en 2019 et
s’étalera jusqu’à la fin 2021.  Si le Collège souhaite continuer de donner cette prime, il devra l’inscrire au
budget. Mme STASSART explique que le règlement actuel n’est qu’une actualisation et qu’il ne vise pas
l’achat. En 2019 elle avait déjà expliqué pourquoi la prime n’intégrait pas l’achat, il fallait partir de l’idée
de favoriser la récupération voire le recyclage et permettre aux familles ayant peu de moyens  d’acheter du
matériel afin de retaper un vieux vélo  ou d’entretenir celui-ci  par exemple par l’achat d’une chambre à
air, de freins ou de divers équipements. Le budget initial était prévu pour 3 ans et la commune verra à
terme comment faire évoluer ce règlement. En ce qui concerne le bilan : en 2019, 305 primes ont été
accordées contre 160 en 2020, probablement à cause du covid. Un total d’environ 450 demandes ont été
enregistrées pour le moment. Pour clore son intervention, Mme STASSART ajoute qu’il s’agit certes
d’une petite mesure qui n’engage que peu de budget mais qu’elle a beaucoup de sens et que la commune
pourrait mettre davantage de moyens mais doit veiller à répartir son budget sur différents projets.
 
Martin CASIER comprend les raisons évoquées  mais insiste sur l’élargissement de la prime aux achats de
vélos, même de seconde main car même dans ces cas-là il s’agit d’une dépense d’une centaine d’euros. Il
avance que quelqu’un qui dépenserait  une somme avoisinante a 2500 € pour un vélo électrique ne ferait à
son sens pas de demande de prime  mais qu’il n’en est pas de même pour les familles plus précarisées qui
ont besoin d’une aide.
 
Marie-Noëlle STASSART pense que l’idée pourrait être couplée  avec la recyclerie, il y a une attention
pour les personnes les plus précarisées dans ce projet. Elle reconnaît que c’est une idée à creuser.
 
VOTE : 21 OUI –ABSTENTION = défi (3)
Laura SQUARTINI justifie l’abstention du groupe DéFI car à son sens ce n’est pas suffisant, il faudrait
aller un cran plus loin, Alexandre DERMINE avait proposé en 2019 un amendement pour élargir cette
prime également à l’achat d’un vélo.
 
Marie-Noëlle  STASSART legt uit dat het om re-actualisatie van een premie gaat die sinds 2019 bestaat en
dat de gemeente verlengt. Het gaat om een zuiver technische methode. Zij wijst op het principe en de
toekenningsvoorwaarden.
 
Laurent VAN STEENSEL stelt vast dat deze premie slechts eens ieder 3 jaar wordt toegestaan en vindt dat
onvoldoende. Hij vraagt waarom de gemeente niet eerder een premie voor de aankoop zou bevoorrechten
dan de reparatie van de fietsen.
 
Martin CASIER vindt het initiatief goed maar meer interessant nog de uitbreiding van de premie voor de
aankoop eveneens van fietsen zelfs wanneer de tussenkomst slechts 50 € bedraagt want hij zou een handje
willen toesteken aan mensen die nog geen fiets bezitten.
 
Laura SQUARTINI voegt zich bij de 2 acties en vraagt de balans van deze maatregel.
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Marie-Noëlle  STASSART antwoordt dat een budget van 20.000 € is voorzien. Deze premie is in 2019
begonnen en zal lopen tot eind 2021. Als het College deze premie wil blijven geven, zal zij het in de
begroting moeten opnemen. Mevrouw STASSART legt uit dat de huidige regeling slechts een
actualisering is en dat zij de aankoop niet beoogt. In 2019 had zij reeds uitgelegd waarom de premie de
aankoop niet integreerde, men moest van het idee uitgaan om de terugwinning en zelfs de recycling te
bevorderen en de families die weinig middelen hebben om materiaal te kopen toelaten een oude fiets op te
knappen of om deze bijvoorbeeld door de aankoop van een binnenband, remmen of verschillende
installaties te onderhouden. De eerste begroting was voor 3 jaar voorzien en de gemeente zal zien in de
tijd hoe deze regeling te doen evolueren. Wat de balans betreft: in 2019,305 premies tegen 160 in 2020,
werden toegekend waarschijnlijk wegens Covid. Een totaal van ongeveer 450 aanvragen werden
momenteel geregistreerd. Om haar toespraak te sluiten, voegt Mevrouw STASSART eraan toe dat het
weliswaar om een kleine maatregel gaat die slechts weinig budget aanwendt maar dat hij zinvol is en dat
de gemeente meer middelen zou kunnen zetten maar moet zorgen ze te verdelen rekening houdend met
verschillende projecten.
Martin CASIER begrijpt de vermelde redenen maar wijst op de uitbreiding van de premie aan de aankopen
van fietsen, zelfs tweedehands want zelfs in deze gevallen gaat het om uitgaven van een honderdtal euro.
Hij kaart aan dat iemand die voor een elektrische fiets een aangrenzend bedrag aan 2500 € zou uitgeven
geen premie verzoek zou doen maar dat dit geldt niet voor de meer broze families die behoefte aan hulp
hebben.
Marie-Noëlle  STASSART gelooft dat het idee met recyclerie gekoppeld zou kunnen worden, er is een
aandacht voor de meer kwetsbare personen in dit project. Zij geeft toe dat het een idee is dat kan verdiept
worden.
 
STEMMING  : 21  VOOR-STEMMEN  – ONTHOUDINGEN = DéFI (3)
Laura SQUARTINI rechtvaardigt de onthouding van de groep DéFI want volgens haar mening is het niet
voldoende, men zou een tandje moeten bijsteken, Alexandre DERMINE had in 2019 een amendement
voorgesteld om deze premie eveneens uit te breiden naar de aankoop van een fiets.
 

 

 

 

Secrétariat
 

Interpellation de monsieur Jos BERTRAND sur les problèmes de mobilité dans le quartier Dries-
Futaie

Je voudrais revenir sur la question de la mobilité dans le quartier de Dries-Futaie. La dernière fois que nous
en avons parlé, c'était il y a un peu plus d'un an, le 28 avril.

J'ai appris depuis peu que l'avenue des Coccinelles entre l'Avenue du Cor de Chasse et la Chaussée de la
Hulpie a été transformé en rue à sens unique et que le sens de circulation sur la chaussée de Boitsfort entre
l'avenue des Coccinelle et l'avenue du Perou a été inversé. Cette décision serait conforme à l'étude de
mobilité de la STIB.  Il y aurait maintenant un toutes-boîtes explicatif aux citoyens concernés. La décision
aurait été prise par le collège du 27 janvier 2020. Est-ce exact? Je ne la retrouve pas dans le registre du
collège du 27/01/2020. Nous connaissons la décision prise par le colège du 16 mars 2020, qui évoquait la
mise à sens unique de l'avenue des Coccinelles et la discussion à ce sujet en séance du Conseil communal
du 28 avril 2020. Le fait que seule une petite partie de l'avenue des Coccinelles serait mise à sens unique
n'a jamais été mentionné lors de la discussion ici au Conseil communal.
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Puis-je obtenir plus d'informations du Collège sur cette décision ? Qu'est-ce qui est effectivement mis à
sens unique, et dans quelle direction ? Comment le trafic de transit sera-t-il canalisé dans la bonne direction
et ne conduira-t-il pas à  un nouveau trafic de transition et à un déplacement du problème ?
 
On nous a assuré que le voisinage serait consulté. Comment cette décision a-t-elle été prise et comment les
habitants du quartier concerné ont-ils été associés à la décision ?
 
À cet égard, puis-je également obtenir une mise à jour du dossier relatif à l'introduction de la nouvelle
ligne de bus 42, que nous considérons tous comme importante ? Quel est le planning et comment se
déroule la consultation promise avec le voisinage ?
 
Marie-Noëlle STASSART répond : « Vous m’aviez déjà interpellée au conseil de septembre dernier à
propos de la mise en œuvre de la ligne bus 42 et je vous avais expliqué que nous avions eu plusieurs
rencontres avec le collectifBUS42 pour définir une proposition globale pour une circulation apaisée dans
le quartier tenant compte du passage de la ligne bus 42 dans l’avenue des Coccinelles.
En synthèse, il s’agissait d’une approche plus locale des aménagements, et des aménagements
complémentaires dont certains ont déjà été mis en œuvre comme la limitation de vitesse à 30km/heure et
des radars préventifs.
Cette proposition a reçu un accueil favorable de la part de Bruxelles Mobilité et de la STIB que nous
avons rencontrés à plusieurs reprises.
Maintenant, le processus est lancé puisque la STIB a l’intention d’introduire une demande permis
d’urbanisme pour les aménagement de l’avenue des Coccinelles qui permettront le passage du bus 42
dans les deux sens ; elle espère pouvoir désigner un BET pour établir le dossier au début du mois d’août
de cette année de manière à pouvoir déposer la demande en juin 2022 ; ensuite, il y aura une enquête
publique où chacun pourra s’exprimer.
Il subsiste que pour le moment, l’avenue des coccinelles subit un report de trafic ; que celui-ci a été
accéléré par la réduction de la chaussée de la Hulpe à une bande, sur le territoire de notre commune.
Le collectif nous a sollicité, au début du moins d’octobre pour prévoir des aménagements qui
permettraient de soulager le trafic dans l’avenue et nous sommes tombés d’accord pour mettre une partie
de l’avenue des coccinelles à sens unique (Cor de chasse > chée de La Hulpe) et inverser le sens de la
circulation sur la chaussée de Boitsfort (portion entre Coccinelles et Pérou).
 
Les avantages de cette alternative est de réduire le trafic de transit et de le répartir  plus équitablement ;
de sécuriser d’avantage les abords de l’école de la Futaie et d’équilibrer le trafic.
 
Ces changements ont été proposés et validés lors de la réunion POLUTRA de novembre dernier
(25/11/2021) ; tout ceci est inscrit dans le PV de cette réunion qui a été validé par le Collège le 30
novembre.
Ensuite, le service mobilité a proposé la modification du règlement de sécurité routière pour ces
changements et le Collège les a approuvés le 14 décembre dernier.
Par la suite, cette modification a été validée par la commission consultative de la sécurité routière.
Nous allons distribuer le toute-boite d’information, dans le quartier,  cette semaine. »
 
Jos BERTRAND demande dans quel sens sera le sens unique ? Et quelles seront les conséquences sur les
autres rues.  Il aimerait aussi savoir pourquoi s’être concentré sur un collectif et non sur tout le quartier.
 
Marie-Noëlle STASSART lui répond que le sens unique ira du sud vers le nord, donc on ne pourra pas
descendre l’avenue des Coccinelles depuis la chaussée de la Hulpe. Il  y aura un report vers la rue du
Pérou. Mme STASSART  répond que la commune a choisi de travailler avec le collectif, tout simplement
parce qu’il s’est adressé à la commune.  Le collectif a demandé quelques aménagements locaux et a mis le
doigt sur des éléments très pertinents. L’ensemble des intéressés seront interrogés lors de l’enquête
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publique au moment où il y aura vraiment un dossier qui sera mis sur la table avec des demandes
d’aménagement qui feront alors l’objet d’une demande de permis d’urbanisme. Les perspectives du dépôt
de permis d’urbanisme seraient pour fin juin 2022, avant cela vont s’enchaîner les différentes étapes. La
STIB sera réinterrogée au fur et à mesure du franchissement des étapes.
 

Le Conseil prend connaissance.
25 votants : 25 votes positifs.

 

 

Interpellation de Jos Bertrand concernant les projets de participation - demande d'informations sur
les porteurs des projets proposés et ceux qui les introduisent.

Je tiens à remercier le Collège, l'Echevine responsable et les fonctionnaires pour l'effort fourni cette année
quant à l’abaissement du seuil de vote. Nous avons reçu dans notre boîte aux lettres un beau folder servant
également de bulletin de vote.  Il y a également des urnes dans différents quartiers. Je tiens à remercier
l'Echevine d'avoir pris en considération cet aspect, qui est très important pour nous.
 
Comme vous le savez, je suis un partisan de ces projets participatifs parce qu'ils augmentent l'implication
des citoyens dans leur quartier et leur commune, mais plus encore parce qu'il s'agit aussi d'un processus de
cohésion de groupe, le processus derrière un tel projet est au moins aussi important que le projet lui-même.
Ce dernier aspect me semble sous-exposé dans la manière dont les projets de participation sont mis en
œuvre dans notre commune. J'en ai déjà parlé ici au conseil communal, entre autre lors de la modification
du règlement.
 
Lorsque les projets sont présentés, il n'est pas du tout clair qui sont les porteurs de projets ou ceux qui
introduisent ceux-ci.
Je vois trois types de projets :
les projets soumis par un individu, qu'ils soient ou non liés à un groupe. (Mais ce dernier point n'est pas
toujours clair),
Je vois aussi des projets introduits par le fonctionnaire en charge du service Participation ou par le service
de participation, avec le nom d'une personne ou d'un groupe,
Je vois aussi des projets introduits par un service communal à la demande de quelqu'un d'autre.
 
L'échevine responsable peut-elle me préciser qui sont les porteurs des projets soumis à la population ?
J'aimerais avoir des précisions à ce sujet. Je pense que c'est important non seulement parce que la
participation est un processus de groupe, mais aussi parce qu'il y a une certaine responsabilité derrière : en
effet, si un projet choisi n'est pas réalisé ou est mal réalisé, qui doit en porter la responsabilité ?
 
Cathy CLERBAUX répond :
 
« Avant d’y répondre je voulais vous remercier tous, et en particulier certains d’entre vous, pour votre
collaboration constructive : certains ont incité les personnes à proposer leurs idées, d’autres se sont
associés à des équipes qui ont déposé des projets, et une série d’autres encore ont participé à la rencontre
en visio-conférence de dimanche passé, qui présentait un tour d’horizon des projets proposés. J’ai aussi
vu passer beaucoup d’incitations au vote via les réseaux sociaux, et le Service Participation et moi-même
sommes reconnaissant de cette dynamique et de l’appropriation du processus par de nombreux habitants
et par les élus.
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Pour répondre plus directement à vos questions :
Pour déposer des projets les porteurs peuvent soit passer par la plateforme dédiée (MonOpinion), soit
passer par le Service participation qui dispose de la possibilité d’encoder les projets pour un tiers sur la
plateforme. Les proposants peuvent s’afficher sous leur nom, ou choisir de rester anonymes. Les
proposants peuvent aussi déposer un projet seul ou en groupe, notre règlement autorise les 2. Du coup sur
le site les projets peuvent apparaitre sous le nom du porteur ou avec plusieurs porteurs, ou de manière
plus anonyme via le Service Participation.
 
La suite du processus dépend de si le projet soumis tombe dans la catégorie projet phare ou si c’est un
projet coup de pouce. Si c’est un projet phare et qu’il fait partie des 2 projets choisi par les votants, la
commune est seule responsable de sa mise en œuvre. Donc les interactions avec le proposant sont
minimales et ne se produisent que pendant la première phase de dépôt des idées. 
 
Mais c’est différent pour les projets Coup de pouce, pour lesquels nous estimons la capacité de chaque
proposant à mener à bien le projet envisagé. Le Service Participation interagit avec chaque porteur de
projet Coup de pouce pour vérifier qu’il a bien compris les étapes du processus, et qu’il est conscient qu’il
sera 100% responsable de la mise en œuvre de son projet, y compris pour la communication associée à sa
mise en œuvre ultérieurement. C’est pour cette raison qu’a cette étape décisive certains projets ont basculé
de projet coup de pouce a projet phare car la personne voulait proposer une idée mais ne souhaitait pas
ou ne se pensait pas capable de la mettre en œuvre.  Lors des étapes préalables au vote nous testons la
réactivité du porteur principal lors des contacts que nous établissons, nous validons ensemble le budget
établi, et nous veillons à la bonne compréhension du déroulé depuis le dépôt du projet jusqu’à sa
réalisation finale.
 
Il reste 10 jours pour voter et même si certaines tendances se dessinent et si on voit bien que certains
projets ont plus de succès que d’autres, c’est comme pendant les élections, à ce stade tout est encore
possible, et chaque projet à sa chance ! Merci pour vos soutiens à tous. »
 
Jos BERTRAND remercie l’échevine ainsi que l’agent qui est responsable du projet.

Le Conseil prend connaissance.
25 votants : 25 votes positifs.

 

 

Interpellation de Florence Lepoivre concernant le télétravail.

Depuis des mois maintenant, le télétravail est obligatoire dans tous les entreprises, associations et services
pour tous les membres du personnel, sauf si c’est impossible en raison de la nature de la fonction, de la
continuité de la gestion de l'entreprise, de ses activités ou de ses services.
Même si elle est parfois très pénible pour les travailleurs concernés, cette mesure est centrale dans le cadre
de la lutte contre le Coronavirus. Elle permet en effet de réduire les contacts sur le lieu de travail et dans
les déplacements et donc la transmission du virus.
Afin, entre autres, d’avoir des statistiques plus précises sur le télétravail et de cibler au mieux les contrôles
sur les entreprises qui ne respectent pas l’obligation de télétravail, un nouvel outil a été mis en place au
niveau fédéral : l’enregistrement du télétravail.
Toutes les entreprises, associations et services, privés comme publics, doivent procéder à cet
enregistrement. Ils ont dû le faire pour le mois d’avril au plus tard pour le 6 avril. L’enregistrement se fait
sur le site portail de la sécurité sociale.
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Pourriez-vous :

m’indiquer si et quand cet enregistrement a été fait pour les services de la commune, du CPAS et
pour les ASBL communales ?

me dire combien de travailleurs n’exercent pas une fonction télétravaillables dans ces différentes
institutions ?

et quels pourcentages des travailleurs de chaque institution cela représente ?

le nombre de personnes par service/organisation ainsi que le nombre de fonctions non-télétravaillables.
Sur un total de 479 fonctions, 342 ne sont pas télétravaillables et 137 le sont.
 
           
 
Mr Deleuze confirme qu’il s’agit bien de l’arrêté ministériel du 26 mars 2021 modifiant l’arrêté ministériel
du 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19).
Afin de renforcer le respect de l’obligation du télétravail et d’en faciliter le contrôle, tous les employeurs
devront, dès ce mois d’avril, enregistrer mensuellement et pour chaque unité d'exploitation :
-    le nombre total de travailleurs occupés au sein de l'entreprise au premier jour ouvrable du mois, et
-    le nombre de travailleurs qui exercent une fonction qu'il est impossible d'accomplir en télétravail à
domicile ;
 
Le Bourgmestre prend l’exemple des crèches ou du cimetière où le télétravail n’est pas possible. Pour les
services administratifs, le télétravail est plus  facile à organiser.
La question ne concernait pas uniquement la commune, mais également le CPAS et les ASBL
communales. Mr Deleuze indique que cette question concerne 10 lieux :

La Commune,

Le CPAS,

La Vénerie,

Vivre a Watermael-Boitsfort,

Vivre Chez Soi,

Le Syndicat d’Initiative,

Le Parc Sportif,

L’Agence Locale pour l’Emploi,

La Recyclerie,

La Maison des Jeunes.

Le Bourgmestre précise qu’il n’a pas questionné toutes ces personnes, le service des ressources humaines
n’a pas les moyens d’avoir ces statistiques dans un délai aussi court entre la réception de l’interpellation et
le conseil communal. Mais il y a un climat de confiance, et le Bourgmestre part du principe que toutes ces
instances respectent les lois sociales.
 
Le Bourgmestre propose 2 solutions :

Que la question lui soit posée par écrit, ainsi il disposera d’un délai d’un mois pour y répondre,
délai également plus confortable pour les asbl pour l’établissement de ces statistiques.

Ou, via les représentants communaux dans ces asbl

• 

• 

• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 

• 
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Florence LEPOIVRE remercie le Bourgmestre pour sa réponse, elle posera sa question par écrit. Elle
demande si on peut lui communiquer le tableau partagé à l’écran et si l’arrêté ministériel a été respecté.
 
Le Bourgmestre lui répond qu’il n’a pas donné de consignes spécifiques, mais que dans les lieux où il était
présent, les dispositions de l’arrêté ont été respectées. Il a confiance dans chaque instance et dit se baser sur
le principe de responsabilité et de confiance.

Le Conseil prend connaissance.
25 votants : 25 votes positifs.

 

 

Question orale de Martin Casier concernant le plan d'activités socioculturelles de relance.

Martin CASIER lit sa question.
 
« Nous le savons, la crise sanitaire que nous vivons impacte très fortement le milieu culturel et l’ensemble
de notre tissus économique de quartiers et très singulièrement le secteur des restaurants et cafés.
 
A la lumières des dernières annonces du CodeCo, si le chemin est encore incertain, je ne peux néanmoins
m’empêcher de voir enfin la lumière au bout du tunnel et il me paraît absolument nécessaire que notre
commune se saisisse de cette opportunité. 
 
En effet, dès la semaine du 29 avril, les test d’activités culturelles en, intérieur ou en nombre à l’extérieur
vont être lancé et vont permettre de fixer les balises pour la suite. Pour ce qui est du secteur ReCa, les
perspectives sont malheureusement moins encourageantes mais elles permettent néanmoins d’envisager
un retour à une activité intérieur et extérieur pour le mois de juin. 
 
Nous devons nous saisir des opportunités qui sont offertes par cet exit strategy pour développer une offre
globale d’activités socioculturelles dans tous les quartiers de notre commune pour recréer du lien entre les
habitants, pour apporter à nouveau un peu de joie et de contacts sociaux mais aussi pour intégrer ces
activités avec le tissus de nos commerces, cafés et restaurants locaux pour qu’ils puissent bénéficier d’une
dynamique de reprise plus forte. Nous avons également l’occasion avec la Vénerie, le WaBo, notre service
culturel, nos bibliothèques, nos ludothèques, les services de cohésion sociale actifs sur territoire et nos
infrastructures sportives de développer des activités gratuites et tournées vers les différentes générations
d’habitant.e.s de note commune pour permettre à tous ceux et toutes celles qui ont perdus des revenus ou
qui ne pourront pas quitter Bruxelles cet été de bénéficier d’une offre d’activités accessibles, ludiques et
enrichissantes. Enfin, notre commune offre également l’incroyable possibilité, en comparaison à d’autres
communes bruxelloises, d’organiser des activités en extérieur d’une ampleur supra communale et d'attirer
ainsi dans nos quartiers, dans nos bars, nos commerces et nos restaurants des clients complémentaires,
aidant ainsi ces commerçants, ces indépendants à relancer leurs activités dans de meilleures conditions.
 
Il nous revient déjà que des activités sont à l’étude dans ce cadre et mon groupe s’en réjouit. Pouvez-vous
dresser le plan prévu à ce stade et nous écrire les actions prévues dans ce cadre ? Tous les quartiers de la
commune seront-ils bien couverts ? Pouvez-vous également nous confirmer qu’un effort particulier sera
réalisé pour intégrer le secteur économique dans ces activités et sous quelle forme cela sera-t-il réalisé ?
Quels sont les contacts que la Commune a entrepris avec d’autres communes ou acteurs publiques
régionaux pour enrichir les activités proposées ? Enfin, quel budget la commune compte-t-elle mettre sur
la table dans ce cadre pour offrir des activités nombreuses et accessibles à toutes et tous ? »
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Le Bourgmestre, Olivier DELEUZE rappelle que selon les derniers chiffres, le taux de vaccination dans la
commune de Watermael-Boitsfort est nettement au-dessus de la moyenne régionale. Pour les personnes
âgées de plus de 65 ans, Watermael-Boitsfort enregistre un taux de 72 % contre 61% au niveau régional et
plus globalement pour les plus de 18 ans où la moyenne régionale est à 18 %, Watermael-Boitsfort
enregistre un taux de vaccination de 29%. Il relève que notre commune est celle qui dispose du plus haut
taux de vaccination.
De plus, le système de taxi mis au point avec l’aide de l’Echevin de la Santé fonctionne, 171 personnes ont
été transportées pour 342 trajets. 173 personnes ont déjà réservé leurs futurs trajets. « C’est une chose qui
roule, sans mauvais jeu de mot ». Et cela pour un total de  392 appels, il y a donc très peu d’appels refusés.
En ce qui concerne les terrasses et plus largement en terme d’horeca, tant pour la commune que pour la
Région, c’est à ce stade encore un peu flou car le protocole exact n’est pas encore connu. Aujourd’hui on a
eu lieu une rencontre entre Bourgmestres afin de savoir comment il était possible d’adapter les éventuelles
mesures au niveau fédéral suite au comité de concertation de vendredi.
« Les spécifiés bruxelloises étant : le port du masque obligatoire – le maintiendra-t-on dans toutes les rues
ou uniquement dans les rues commerçantes, cela devra être rediscuté courant de la semaine prochaine en
fonction de l’évolution. Le couvre-feu – qui est annoncé de minuit à 5h du matin, courant de la semaine
prochaine nous verrons  si nous pourrons parler d’un couvre-feu bruxellois au sens large. La fermeture des
commerces à 20h probablement on va la supprimer comme vous avez pu l’entendre, car à partir du
moment où il y a les terrasses, il y aura aussi les commerces 
Il y aura en Belgique une trentaine d’évènements tests, tant intérieurs qu’extérieurs. D’autre part, dans 3
semaines, il y aura des événements libres à l’extérieur pour un maximum de 50 personnes. La viabilité de
Jazz au Marché dépendra donc du protocole terrasse. Actuellement c’est encore flou, ce qui pose problème
pour l’organisation ».
L’Echevin de la culture, Daniel SOUMILLION remercie Martin CASIER d’attirer l’attention sur les
acteurs culturels qui en ont bien besoin, il ajoute que cet après-midi s’est tenue la réunion de la plate-forme
culture avec les acteurs de la commune pour un moment d’échanges, d’information et de concertation. Qui
se concertent ?  La Vénerie,  le Wabo, les bibliothèques francophones et néerlandophones, l’Espace
mémoire, Mémoire Vive, le PCS, l’Académie de Musique et même pour l’instant le Logis Floréal dans le

cadre du 100ème anniversaire. Ces institutions ont eu l’occasion de parler de leurs projets pour les semaines
et les mois à venir. Nombre d’entre-deux sont des projets collaboratifs à divers stades de leur
développement. Ce qui caractérise ces projets, c’est qu’une grande partie d’entre eux favorise le plein-air,
gage de sécurité. Ce qui caractérise les concepteurs des projets, c’est qu’ils trouvent l’équilibre entre leur
volonté d’aller de l’avant et leur conscience que  des limites s’imposent en raison de la situation sanitaire.
Quelques exemples :

Dans les Cités-jardins, on fixe à nouveau des mini-activités estivales, comme l’année passée, en
collaboration avec la Vénerie et le PCS : lire dans les parcs, ciné en plein air, l’académie peut être
présente avec ses flûtes traversières, la chanson française.

La Vénerie souhaite donner une continuité aux balades philosophiques initiées en 2020 dans le
cadre des budgets participatifs (par groupe de 4 personnes et peut être étendu à 10 bientôt). Assurer
une continuité à ses ateliers Vénerie, du cinéma en plein air, des workshops pour les jeunes avec la
collaboration de « Mémoire Vive ».

Gemeentschapcentrum WABO souhaite mettre en place des balades en mountain-bike pour
jeunes, mais aussi en famille. Entretenir ses balades en Forêt de Soignes : ils en sont à +- 25 groupes
de 4 personnes pour la dernière sortie ce weekend. Lancer en juillet/aôut le projet « kunst in co-
creatie » (un artiste de dessin à la craie sera dispo pour le public durant l’été.)

L’Espace Mémoire et les Compagnons du quartier Floréal ont développé une balade sonore à
télécharger sur smartphone  ambiance 1920, à travers les Cités-Jardins. Les bibliothèques vont
assurer leur séance hebdomadaire de lecture pour public familial, les jeux en ligne, et examineront

• 

• 

• 

• 
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comment étendre cette proposition aux seniors.

De Bibliotheek Rozenberg gaat in de tuin aan taalstimulering werken met kinderen om hun
schoolachterstand wegens COVID intehalen. La bibliothèque Rozenberg travaillera dans le jardin
sur la stimulation du langage avec les enfants pour rattraper leur retard scolaire en raison du COVID.

Mémoire Vive se préoccupera de donner la parole aux habitants, aux jeunes en particulier, pour
développer, dans le cadre de Cherry Radio des thèmes comme l’amour, être chez soi ou encore
l’environnement .

Les projets sont légions. Le  8 mai prochain certaines portes s’ouvrent sur base des éléments connus à ce
jour, nous devons être et prôner la prudence et la vigilance. Donc s’enfermer dans un calendrier précis et
détaillé n’est nullement réaliste. Il y a déjà eu tant d’espoirs déçus !
Victor WIARD demande s’il est possible d’avoir toutes ces initiatives par écrit.
Martin CASIER remercie le Bourgmestre pour son état des lieux sur le COVID qui se veut rassurant pour
la commune. Il remercie l’Echevin pour sa réponse. Il spécifie que sa question avait plus un sens de
coordination et d’organisation. On n’a pas parlé ici non plus des activités sportives. Il comprend bien
évidemment les difficultés de l’agenda. La commune se doit de recréer une dynamique forte.
 

Le Conseil prend connaissance.
25 votants : 25 votes positifs.

 
Levée de la séance à 22:00

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

La Présidente,

Cécile Van Hecke

 

• 

• 
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